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RESUME GENERAL Les conclusions de recherche et les recommandations décrites dans ce rapport sont le résultat d’une investigation de grande ampleur incluant 63 entretiens réalisés au Botswana, en Afrique du Sud et au Zimbabwe entre août et octobre 2006 sur des questions liées à la gestion de la conservation des éléphants et sur le commerce de l'ivoire dans ces pays. Ce rapport compile les données de deux rapports détaillés de cette recherche, disponibles auprès d’IFAW. Les populations d'éléphant de ces pays figurent actuellement sur l'Annexe II de la CITES. Lors de la CdP 12 de la CITES qui s’est tenue à Santiago du Chili en 2002, le principe d’une vente en une fois de réserves gouvernementales d'ivoire du Botswana, d’Afrique du Sud et de Namibie a été approuvé sous certaines conditions. Mais à ce jour, ces conditions n'ont toujours pas été remplies, y compris la restitution des informations de base provenant du programme MIKE portant sur l’abattage illicite des éléphants. Les débats très animés sur la question de savoir si un commerce international licite de l'ivoire devrait être autorisé et si les ventes aux enchères exceptionnelles de stocks d’ivoire étaient la source de signaux erronés en direction du marché illicite de l'ivoire, reposent sur trois questions principales : quelle est la viabilité de la population d'éléphants en tant qu’espèce ? Les agences chargées de la lutte contre la fraude et de la mise en oeuvre des réglementations de la CITES qui opèrent dans les pays impliqués sont-elles suffisamment compétentes ? Et enfin, le commerce international licite de l'ivoire alimente t-il la demande d'ivoire illicite, en stimulant l’augmentation du braconnage et en favorisant le mélange de l’ivoire licite et illicite ? La présente étude essaye de fournir un aperçu des mesures mises en place au Botswana, en Afrique du Sud et au Zimbabwe pour empêcher et contrôler le commerce illicite de l'ivoire et pour vérifier le niveau général de protection et de gestion des éléphants. A partir des entretiens que nous avons réalisés avec le personnel clef chargé de ces responsabilités, nous avons été capables de faire une évaluation de la capacité des institutions, telles que les Parcs nationaux, les Autorités Provinciales de Conservation de la Nature, mais aussi les Services des Douanes et de la Police, à faire appliquer les programmes et les engagements de la CITES. D’autre part, il convient également de vérifier les mesures prises pour conserver et gérer la population d'éléphants. Les Etats d’Afrique Australe ont tendance à soutenir que la gestion de leur population d'éléphants rencontre un franc succès, qu’ils tentent de justifier par l’augmentation apparente du nombre des éléphants, et qu'ils souhaiteraient en être justement récompensés en étant autorisés à vendre de l'ivoire (et donc probablement à abattre des éléphants qui seraient la source de cet ivoire) et investir les fonds issus de ces ventes d'ivoire pour poursuivre leur politique de conservation des éléphants ou trouver des solutions visant à améliorer le conflit entre les populations humaines et les éléphants. Ce rapport essaye d’apporter une réponse critique à ces revendications et soulève des questions sur le fondement écologique des stratégies actuelles de gestion des éléphants en Afrique Australe.
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1. COMMENT D’ELEPHANTS



TROUVER



UN



TERRAIN



D’ENTENTE ?



LE



NOMBRE



En 2004, le 3ème Forum Consultatif Africain de la Faune et de la Flore Sauvages de la Communauté de Développement des Etats d’Afrique Australe (SADC) a nommé une Force Spéciale de Gestion des Éléphants afin d’examiner les options disponibles de gestion de la population apparemment excessive d'éléphants dans la région. Selon un rapport : [1] « Les représentants ont affirmé que le problème avait atteint des proportions inquiétantes car les troupeaux d'éléphants endommageaient sévèrement leur habitat ». Ce sujet et les solutions proposées à ce problème apparent sont encore l’objet de vives discussions. En effet, avant de tirer toute conclusion hâtive, il convient de procéder à des investigations en profondeur sur l’ensemble des questions soulevées, en particulier les questions relatives à la précision des informations sur le recensement des populations, la notion de d’une « capacité de charge » pour les éléphants, la véracité des assertions selon lesquelles le nombre des éléphants aurait un lien direct avec les bouleversements de l'écosystème, les implications à grande échelle provoquées par les changements climatiques et par les déplacements des éléphants, ainsi que les conséquences logistiques, financières et morales des abattages de masse. Par dessus tout, et avant que toute discussion significative sur la question du nombres d'éléphants puisse être menée convenablement, une évaluation précise des populations d'éléphants résidant en Afrique Australe exigerait une approche coordonnée des enquêtes entre le Botswana, l'Afrique du Sud, le Mozambique, la Namibie, l'Angola, la Zambie et le Zimbabwe afin de tenir compte des déplacement des éléphants entre ces pays et d’éviter des erreurs de double décompte des éléphants. Malheureusement, aucune approche coordonnée de ce genre n'a été entreprise depuis le milieu des années 1990. [2] Selon l’UICN, les estimations sur la population d'éléphants résidant en Afrique Australe (c’est à dire l’Afrique du Sud, le Botswana, la Namibie, l’Angola, la Zambie, le Zimbabwe, le Malawi, le Mozambique et le Swaziland) varient entre 280 262 et 372 744 individus.[3] Selon un chercheur travaillant en Afrique du Sud, le Botswana possède la plus grande population, évaluée entre 133 829 et 175 487 têtes, tandis que la population totale d'éléphants en Afrique du Sud est inférieure à 20 000 (les chiffres oscillent entre 17 847 et 18 507), dont 12 427 dans le seul Parc national de Kruger. [4] La dernière enquête complète à l’échelle nationale au Zimbabwe a eu lieu en 2001, où le nombre d’éléphants a été estimé à 88 123 individus.[5] En l’absence de données de recensement concluantes et récentes, les employés des parcs nationaux semblent travailler



[1]



http://www.africansportinggazette.co.za/content/read_article.asp?id=56 [2] Blanc, J.J., Thouless, C.R., Cerf, J.A., Dublin, H.T., Douglas-Hamilton, I. Craig, C.J. & Barnes, A.F.W. 2003. Rapport 2002 sur le Statut de l'éléphant d’Afrique. Une mise à jour de la base de données sur les éléphants d’Afrique préparée par le Groupe Spécialiste de l'éléphant d’Afrique de l’UICN (AfESG). UICN, Gland, Suisse et Cambridge, Royaume-Uni. [3] Rapport 2007 sur le Statut de l'éléphant d’Afrique, Etude Spéciale de la Commission de la Survie des Espèces de l’UICN N° 33 [4] Ibid [5] Dunham, K.M. et Mackie, C.S. (2002). Rapport National Aérien d’Enquête et de Recensement de 2001 - résumé national des résultats de recensement aérien des populations d’éléphants au Zimbabwe : 2001. Etude Spéciale n°1 du Bureau du WWF pour le Programme Régional de l’Afrique Australe (SARPO)
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avec un taux de croissance supérieur à 5 % pour la population d'éléphants[6] en utilisant les données du recensement de 2001 comme « point de référence ». Certains scientifiques contestent l'exactitude de cette méthode,[7] et étant donné l’ampleur des opérations de braconnage et les stratégies de gestion douteuses au Zimbabwe qui ont eu un impact direct sur la population d'éléphants (ainsi que nous le soulignons plus loin dans ce rapport), il convient de mettre en doute les extrapolations de ce type.



ZIMBABWE Une équipe d’investigation a passé deux semaines au Zimbabwe entre septembre et octobre 2006 où elle a interrogé 25 experts pour se faire une idée de la capacité institutionnelle du Zimbabwe à mettre en oeuvre et à appliquer ses obligations vis à vis de la CITES. Parmi les personnes interrogées figuraient les anciens responsables de l’Autorité de Gestion des espèces de la faune et de la flore sauvages et des parcs du Zimbabwe (ZPWMA), un organisme semi public autrefois intitulé Département des parcs nationaux et de gestion des espèces de faune et de flore sauvages (DNPWLM), connu plus simplement sous la dénomination des « Parcs », ainsi que des membres actuels du personnel des Parcs, mais aussi des universitaires, des défenseurs de l'environnement, des chasseurs professionnels et des guides de safari. 2. LA MAUVAISE GESTION DES ELEPHANTS AU ZIMBABWE D’après les informations réunies, les nouvelles sont particulièrement alarmantes au Zimbabwe qui échoue à protéger sa faune sauvage, ne serait ce même que de façon basique. 2.1 Une pénurie de personnel Il y a un manque flagrant de personnel formé pour gérer les Parcs nationaux du pays, ce qui nuit aux espèces sauvages. Un rapport datant d’avril 2006 et publié dans le « Herald »[8] (l'organe de presse du gouvernement) sur les constats du Comité de Portefeuilles sur les Comptes Publics a révélé une augmentation substantielle des actes de braconnage entre 1996 et 2000, période durant laquelle 209 éléphants ont été tués. Il est particulièrement significatif que cette commission d’audit ait attribué le braconnage « … au faible nombre de gardes sur le terrain, avec seulement un garde pour 112,23 [sic] kilomètres carrés au lieu d'un garde pour 20 kilomètres carrés. Dans certains cas, de simples paysans ont été recrutés comme gardes et plusieurs d'entre eux sont soupçonnés d'avoir activement pris part à des activités de braconnage organisées. » 2.2 Le manque de moyen financier, de carburant et d’équipement Nous avons appris d'un guide chargé des visites organisées que le personnel des Parcs de Hwange (le plus grand parc du Zimbabwe) ne disposait pas des équipements de base tels que des radios et des systèmes GPS et que les gardes-chasses devaient utiliser le matériel appartenant aux employés des concessions. Un officier du projet de faune et de flore sauvages nous a dit que les Parcs ne disposaient « … d'aucun moyen pour contrôler les actes de braconnage » et qu'en conséquence « ... la conservation de la faune et de la flore sauvages a lieu dans le plus grand chaos… ». Un garde-chasse s'est plaint de n’avoir reçu en tout et pour



[6] The Herald du 19 mars 2007, « Kenya, Mali Push for Ivory trade Ban in Zim » (Le Kenya et le Mali insistent sur l’interdiction du commerce de l’ivoire au Zimbabwe) [7] Structure du Plan de Gestion des Éléphants au Zimbabwe – Recommandations émanant du Séminaire de Gestion du Département des parcs nationaux et des espèces de faune et de flore sauvages, 13 janvier 1997 [8] Poachers Kill 209 Jumbos in 4 Years (« Les braconniers tuent 209 éléphants en 4 ans) - The Herald du 8 avril 2006 http://www.africanconservation.org/cgi-bin/dcforum/dcboard.cgi?az=read_count&om=4529&forum=DCForumID3
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tout qu’un seul uniforme, mais a souligné que les Parcs avaient toujours des ressources suffisantes pour organiser un coûteux tournoi de football de trois jours entre les parcs. Dans un article paru dans le Sunday Times[9], Jon Swain a annoncé qu'une des raisons principales du manque de moyens financiers des Parcs devait être imputée aux actions du Ministre de l’Environnement et du Tourisme, Francis Nhema, qui avait vendu d’importantes concessions de chasse à ses amis politiques pour une fraction de leur valeur. Et en raison de ce manque à gagner, les Parcs ne disposaient pas des moyens nécessaires et n’étaient pas capables de supporter les masses salariales. Par conséquent, les gardes avaient « ... été contraints de réduire le nombre de patrouilles parce que leurs véhicules tombaient en panne de carburant et que leurs fusils manquaient de munition. » Un bulletin d'informations de janvier 2006[10] cite une « source » des Parcs déclarant que : « La pénurie de carburant qui a affecté les parcs dans tout le pays est d’autant plus réelle que la majeure partie du carburant destiné aux parcs n'a jamais dépassé le siège social. Certains hauts fonctionnaires vivent dans le grand luxe pendant que les animaux qu'ils sont chargés de surveiller meurent de soif. Les braconniers profitent pleinement du manque de mobilité des patrouilles et font des ravages dans les parcs ». 2.3 Le manque d'eau Pendant la saison sèche, la population d'éléphants du parc de Hwange dépend en grande partie de plusieurs points d'eau gérés par les Parcs et qui sont alimentés par un système de pompes. Un bulletin d'informations[11] de novembre 2005 rapportait que seuls 7 puits de forage fonctionnaient sur les 60 mis en service. Même les efforts concertés des organisations non gouvernementales du Zimbabwe pour entretenir le fonctionnement des pompes ont été sapés. Le « Daily Telegraph » signalait dans un article le 23 mars 2005 :[12] : « Un des surveillants du Camp Principal a été arrêté pour avoir volé 18 pompes diesel, dont la majeure partie provenait d’une donation des organisations de conservation, et les avoir vendues aux ‘nouveaux fermiers’ qui chassaient maintenant dans des secteurs limitrophes du parc ». Dans un rapport publié initialement dans le « Cape Times » le 1er novembre 2005,[13] Peta Thorneycroft indique que : « les gardes-chasses de Hwange disposent d’un vieux camion prêt à tomber en panne à tout moment pour lutter contre le braconnage. Les mécaniciens des pompes de forage tentent vainement de réparer les moteurs mais ils manquent de pièces détachées ; ils affirment qu’ils n’ont pas été payés, certains même depuis une année entière. Barry Wolhuter qui dirige un camp de safari à Hwange a indiqué qu’au cours des 20 dernières années il n'avait ‘rien vu de comparable’ avec les conditions actuelles dans le parc ».



[9] Zimbabwe – Wildlife Crisis as elite grabs hunting rights (« Zimbabwe – Crise dans la sauvegarde des espèces en raison de l’usurpation par les élites des droits de chasse ») – 31 août 2003 http://www.zimbabwesituation.com/aug10_2003.html#link6 [10] Government blocks distribution of US$500 000 donation to save wildlife (« Le gouvernement bloque la distribution d’une donation de 500 000 $US pour sauver la faune et la flore sauvages ») - African News Dimension en janvier 2006 http://www.zimbabwesituation.com/jan19a_2006.html [11] Wildlife Decimation Threatens Tourism (« le tourisme menacé par la destruction des espèces sauvages ») - Zimbabwe Independent du 11 novembre 2005) http://www.sanwild.org/NOTICEBOARD/newsjuldec/Wildlife%20Decimation%20Threatens%20Tourism.HTM [12] Tourists flee park elephants slaughter (« Les touristes fuient les massacres d'éléphants dans le parc ») - Daily Telegraph du 23 mars 2005http://www.telegraph.co.uk/news/main.jhtml?xml=/news/2005/03/23/wzim23.xml&sSheet=/news/2005/03/23/ixworld.html [13] Game dying of thirst in dried-up Zim (« Le gibier meurt de soif dans un Zimbabwe à sec ») – Cape Times du 1er novembre 2005 http://www.iol.co.za/index.php?set_id=1&click_id=84&art_id=vn20051101062600189C493273
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Nous avons demandé à un militant en faveur de la faune et de la flore sauvages si la question relevait d'un manque d'argent ou d’un manque de motivation ; il nous a répondu que cela faisait partie d'une « politique » plus vaste de mauvaise gestion délibérée des trous d’eau pour contraindre les éléphants à se déplacer dans des secteurs qui les mettront plus facilement sous la menace des braconniers. 2.4 Des abattages sélectifs qui portent un autre nom Bien que l’abattage sélectif n'ait pas été employé comme un outil de gestion depuis 1988 au Zimbabwe, des éléphants ont été « abattus » pour fournir des rations alimentaires mais aussi dans le cadre du programme PAC (contrôle des animaux nuisibles) et par l’intermédiaire de quotas de chasse sur une brève période de temps. 2.4.1 Les tueries d'éléphants : un projet communautaire



En novembre 2006, il a été annoncé que le Zimbabwe s'était désormais engagé dans un projet annuel permettant aux communautés locales de chasser jusqu’à 10 éléphants chaque année. Les revenus de ces abattages seront ensuite censés servir à construire des écoles, des cliniques et d'autres infrastructures pour les populations locales. Cette action est aussi destinée à encourager les communautés locales à fabriquer et à vendre aux touristes et aux visiteurs des produits finis à partir des éléphants. Malheureusement, aucune indication n’a été donnée sur la méthode utilisée pour contrôler un tel projet.[14] 2.4.2 La vérité derrière « l’Opération Nyama »



Dans une déclaration de presse par la Force spéciale des zones de conservation du Zimbabwe (ZCTF) datée du 9 mars 2005[15], il est fait état de la politique très controversée de « l’Opération Nyama » (Nyama signifiant « viande ») entreprise dans le Parc national de Hwange qui a impliqué l’abattage d'animaux, y compris des éléphants afin soi-disant de fournir des rations de viande aux habitants. L’article précise : « Si le but consistait vraiment à alimenter les populations, il convient de se poser la question pourquoi la plupart des éléphants mâles qui ont été et qui continuent d’être abattus possèdent des défenses de 60 à 70 livres et sont tous des animaux robustes dans la force de l’âge. Les éléphants mâles plus âgés dont les défenses sont brisées ne sont jamais visés ». Un ancien employé des parcs estimait que 20 éléphants environ étaient tués chaque année à Hwange pour fournir de la viande. Un chasseur professionnel nous a également affirmé que : « L’ivoire provient des éléphants tués pour la viande ». Un chercheur indépendant a confirmé que : « Un grand nombre d’éléphants finissent ainsi ». Il a aussi reconnu que les éléphants mâles imposants étaient les cibles privilégiées. Une autre source, à savoir un chercheur en faveur des espèces sauvages travaillant avec une organisation non gouvernementale du Zimbabwe, nous a déclaré que les éléphants abattus pour la viande et les trophées de chasse représentaient un nombre plus important que les décès d’éléphants dus à des causes naturelles. Un ancien responsable des Parcs a déclaré que le prélèvement pour les rations de viande était « très important » et que les techniques de chasse pour l'obtenir étaient « épouvantables ». Une autre source émanant également d'un ancien employé des Parcs a affirmé que si l'idée de départ qui consistait à fournir des rations alimentaires aux populations locales partait d’une idée louable, le système actuel d’abattage était désormais « hors de contrôle ». [14] Zimbabwean elephant to benefit of locals (« L’éléphant du Zimbabwe va profiter aux populations locales ») – 13 novembre 2006, http://www.newsnet.co.zw/index.php?nID=9067 [15] Zimbabwe Conservation Task Force (« Force spéciale des zones de conservation du Zimbabwe ») – 9 mars 2005 http://www.sanwild.org/noticeboard/news2005/OPERATIONNYAMA.html
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2.4.3 Le programme PAC (Contrôle des Animaux Nuisibles) est devenu incontrôlable



Un rapport de la ZCTF publié dans les médias le 13 octobre 2006[16] faisant état d’un incident survenu à Chirundu souligne les difficultés rencontrées dans les Parcs pour tenter de résoudre les problèmes avec les animaux nuisibles, mais dénote surtout (selon des observateurs) l’incapacité et l’incompétence pour y faire face : « Le 2 septembre, le gardien d’un camp de safari qui avait trop bu, vola le véhicule de service du camp et heurta peu de temps après un éléphant qui le tua. Il est indiqué qu’il fallut 16 coups de feu pour venir à bout de l'éléphant. Un autre éléphant fut tué quelques jours plus tard. Interrogé lors de l’enquête qui suivit, un employé du Parc national de Chirundu a répondu que cet éléphant avait été tué parce qu'il s’attaquait aux véhicules et à leurs conducteurs. Cependant, un simple employé du parc indiqua qu’il s’agissait en fait de l'éléphant qui avait tué le gardien et que le premier éléphant abattu de 16 balles n’était pas responsable de l’attaque. Un cinquième éléphant fut tué, apparemment parce qu'il s’était attaqué à une cabine téléphonique. Selon certaines sources, il a fallu plus de 40 balles pour en venir à bout ». La déclaration suivante est un compte-rendu par un témoin oculaire de la mort de l'éléphant qui avait renversé la cabine téléphonique, dont l’incident est mentionné dans le rapport de la ZCTF : « Il s'est effondré sur ses pattes avant car ses deux rotules avaient été atteintes … et j’ai ensuite vu un membre de l’équipe du parc national tirer à l’aveuglette une quarantaine de coups de feu sur l'éléphant. Après 7 minutes environ, l'éléphant est tombé sur le côté, puis j’ai entendu une déflagration provenant d’une arme de gros calibre… Les membres de mon équipe m’ont indiqué qu’il s’agissait cette année du 9ème éléphant à mourir de la sorte à Chirundu, et dans plus de deux occasions, l’animal abattu n’était pas l’animal recherché. » 2.5 Eléphants à vendre En mai 2005[17], il fut annoncé que les Parcs avaient acheté des espaces publicitaires dans les journaux pour proposer des offres de vente pour des éléphants vivants à un prix de base de 164 USD. En novembre 2006, plusieurs reportages publiés dans la presse[18] ont fait état de la capture de 12 éléphanteaux du parc de Hwange qui avaient été achetés par une société de safaris de Victoria Falls en vue d’être formés à transporter des touristes pour des excursions à dos d’éléphants. Il s’agit apparemment d’une infraction à la législation nationale qui interdit la domestication des éléphants sauvages. Au dire de tous les témoins, la capture des éléphanteaux ne fut pas réalisée dans les meilleures conditions et s’avéra extrêmement éprouvante pour les animaux, dont deux moururent.[19] [16] Elephants shot in Chirundu (« Des éléphants abattus dans Chirundu ») - Force spéciale des zones de conservation du Zimbabwe (ZCTF) ; 15 octobre 2006- http://www.kubatana.net/html/archive/wild/061015zctf3.asp?sector=WILD et Force spéciale des zones de conservation du Zimbabwe – Mise à jour sur le Parc national de Hwange (publié le 18 octobre 2006) www.swradioafrica.com/pages/zctf181006.htm [17] Resettlement and the threat to wildlife (« le repeuplement et la menace exercée sur la faune et la flore sauvages ») - The Zimbabwean ; mai 2005 http://www.thezimbabwean.co.uk/13-may-2005/wildlife.html [18] Tour operators break the law and move elephant from National Park (« Des organisateurs de voyages enfreignent la loi et transportent des éléphants hors du Parc national ») – SWRadioAfrica ; 14 novembre 2006 http://www.swradioafrica.com/news141106/elephants141106.htm et Elephant calves seized from the wild in Zimbabwe, say animal protection group (« Des éléphanteaux sauvages capturés au Zimbabwe, affirme un groupe de protection des animaux. (rapport d’agence de presse paru dans le International Herald Tribune du 14 novembre 2006) http://www.iht.com/articles/ap/2006/11/14/africa/AF_GEN_Zimbabwe_Young_Elephants.php [19] www.swradioafrica.com/pages/eles240407.htm
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2.6 La chasse illicite Au regard des constatations concernant la chasse au Zimbabwe, il est évident que le pays se trouve dans le plus grand désarroi et dans l’incapacité de vérifier les quotas ou même de lutter efficacement contre la corruption et les activités illicites de chasse. 2.6.1 Des opérations de chasse peu scrupuleuses



Baldus et Child (2006)[20] déclarent dans « African Indaba », le bulletin du Chapitre africain du Safari Club International, « qu’il existe plusieurs informations fiables indiquant que de nombreuses zones de chasse ont été récupérées par les amis politiques du parti au pouvoir et du gouvernement qui exploitent ces secteurs sans relâche en coopération avec des opérateurs sans scrupules et des chasseurs professionnels ». Selon un ancien responsable des Parcs, les Etats-Unis ont pris des mesures pour interdire les importations de trophées d’espèces sauvages provenant du Zimbabwe, les considérant comme des « marchandises volées ».[21] Pour essayer de circonvenir cette interdiction, nous avons appris d'un officier du projet de la faune et de la flore sauvages que des chasseurs sudafricains, associés à des chasseurs professionnels du Zimbabwe, se livraient à des activités de braconnage près des fermes récemment réoccupées et emportaient leurs trophées en Afrique du Sud afin de bénéficier des quotas sud-africains qui leur permettaient de « légaliser » ces trophées. Dans le numéro d'African Indaba de Septembre 2003[22], le Dr Harrison Kojwang, le Représentant Régional du WWF en Afrique Australe annonçait que : « certains chasseurs sud-africains profitent de la situation instable dans les secteurs ruraux du Zimbabwe pour se livrer à des opérations illicites de chasse au safari. Les membres de ce réseau versent de petits ‘droits de trophée’ aux occupants des propriétés d’espèces de faune et de flore sauvages. Ils abattent alors tous les animaux qu’ils peuvent (y compris les éléphants) pour la viande, les peaux et les trophées, qu’ils commercialisent ensuite en toute illégalité ». IFAW a également reçu un rapport confidentiel similaire mettant en cause une société de chasse professionnelle sud-africaine qui opère depuis le Zimbabwe. Elle se livre à la contrebande des trophées de défenses d’éléphants du Zimbabwe vers le Botswana où ils dont déclarés comme ivoire du Botswana pour obtenir un permis. 2.6.2 Des quotas non viables



Un article paru dans le Herald en avril 2006[23] cite les propos de la présidente du Comité de Portefeuille des Comptes Publics, Madame Misihairabwi-Mushonga, déclarant que les opérations des Parcs dans la conservation des espèces sauvages : « ... étaient minées par une recherche insuffisante dans la dynamique des espèces de faune et de flore sauvages mise en évidence par une utilisation non viable des espèces sauvages. … L’échec des pouvoirs publics [20] Baldus, R.D and Child, G. 2006. Rebuilding the Wildlife Sector in a New Zimbabwe - A Pre-Feasibility Study and Proposals for Action by Donors and NGOs (« Reconstruction du Secteur de la faune et de la flore sauvages dans un nouveau Zimbabwe - Etude préliminaire de faisabilité et propositions d’actions par les donateurs et les organisations non gouvernementales ») - Africain Indaba, Volume 4, numéro 3, mai 2006 http://www.africanindaba.co.za/ [21] Selon le « US Fish and Wildlife Service » (Service américain de la pêche et des espèces sauges), il n'existe aucune interdiction « telle quel » d'importations de trophée d’espèces sauvages provenant du Zimbabwe. Cependant, selon une autre source située aux Etats-Unis, le Département d'Etat américain a apparemment interdit aux citoyens américains de pratiquer le commerce avec plusieurs personnalités politiques du Zimbabwe, dont certaines sont impliquées dans l’industrie de la chasse au Zimbabwe. [22] African Indaba – (septembre 2003 - Volume 1, Numéro 5) http://bigfivehq.com/no5.pdf [23] Poachers Kill 209 Jumbos in 4 Years (« Les braconniers tuent 209 éléphants en 4 ans (The Herald du 8 avril 2006) http://www.africanconservation.org/cgi-bin/dcforum/dcboard.cgi?az=read_count&om=4529&forum=DCForumID3
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(c’est à dire des Parcs) à effectuer des recherches avant la répartition et l’utilisation de quotas est évident. Les pouvoirs publics ont attribué des quotas à des propriétaires terriens privés, à des conseils généraux ruraux et à d’autres autorités sans effectuer les recherches nécessaires relatives à la dynamique des populations d’espèces de faune et de flore sauvages ». Cette critique des Parcs corrobore le résultat de nos propres entretiens. Un officier du projet de la faune et la flore sauvages nous a indiqué que le système était « autorégulateur » dans la mesure où les nouveaux propriétaires terriens demandaient des quotas de chasse élevés qui étaient définis selon leur propre notion de ce qu’ils considéraient être un prélèvement viable. Un employé travaillant au gouvernement nous a déclaré que ces quotas dépendaient surtout de l’argent que les propriétaires terriens voulaient gagner. Quand nous avons demandé à un représentant rural du programme CAMPFIRE comment il s’y prenait pour dénombrer les populations d’espèces sauvages, il a répondu l’air gêné : « ... en comptant les déjections animales et les traces qu’ils laissent, ainsi que par un comptage visuel ». Même un chasseur professionnel à qui nous nous sommes adressé nous a déclaré que le programme CAMPFIRE avait été forcé de réduire ses prélèvements, mais que les quotas étaient tout de même trop élevés. Un rapport d'août 2003 paru dans le Sunday Times[24] détaille un scénario que nous avions souvent entendu au sujet de la définition des quotas de chasse. Francis Nhema, le Ministre de l’Environnement et du Tourisme, a créé une concession de chasse à Sengwa (autrefois un centre de recherche de la faune et de la flore sauvages). Le quota de viabilité a été défini à deux éléphants, un lion, cinq buffles et deux léopards. Cependant, M. Nhema a établi un quota de chasse annuelle 5 à 6 fois plus élevé (12 éléphants, 5 lions, 25 buffles et 12 léopards). Un article paru dans le Herald du 1er mars 2004 indiquait que certains fermiers bénéficiaient d’un quota qui pouvait atteindre jusqu’à 55 éléphants. En réponse, la ZCTF a publié un communiqué de presse déclarant : « Selon les experts, ce quota revient à autoriser un organisateur de safari à tuer 2 éléphants mâles par semaine pendant toute la saison de la chasse … Etant donné qu’il est quasiment impossible pour un organisateur de safari de trouver 2 éléphants mâles décents à abattre chaque semaine sur leurs propriétés, est-ce que cela signifie qu'ils devront abattre les éléphants femelles ? Si c'est le cas, il y a de fortes probabilités pour qu’une femelle adulte susceptible d’être chassée soit pleine et/ou que deux éléphanteaux dépendent d'elle pour leur survie, c’est à dire des éléphanteaux qui mourront à la suite d’une longue agonie s’ils sont privés de leur mère … Les experts estiment que cette pratique de permettre un quota de 55 éléphants à un seul organisateur ne représente rien de plus qu'un abattage contraire à la morale déguisé en parties de chasse ». 2.6.3 Licences de chasse et documentation de chasse frauduleuses



Un article posté[25] par « African Indaba »[26] sur le site des Forums de la Fondation de la Conservation Africaine (African Conservation Foundation) en juillet 2004 résume plusieurs incidents faisant état d’une corruption officielle : « Des sources de la police ont révélé que [24] Zimbabwe – Wildlife Crisis as elite grabs hunting rights (« Zimbabwe – Crise dans la sauvegarde des espèces en raison de l’usurpation par les élites des droits de chasse ») – 31 août 2003 http://www.zimbabwesituation.com/aug10_2003.html#link6) [25] « Irrégularités constatées dans les scènes de chasse au Zimbabwe » - posté sur les Forums Africa Conservation ; daté du 19 juillet 2004 http://www.africanconservation.org/dcforum/DCForumID21/66.html [26] Ce poste peut provenir de « l'African Indaba », le bulletin en ligne de la chasse et de la conservation du Safari Club International (www.africanindaba.co.za) basé en Afrique du Sud.
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des hauts fonctionnaires de l’Autorité de Gestion des espèces de faune et de flore sauvages et des Parcs du Zimbabwe pourraient avoir été impliqués dans la falsification de licences de chasse professionnelles en relation avec le test de compétence pour obtenir une licence PH [de Chasseur Professionnel] au Zimbabwe… 60 de ces licences falsifiées auraient ainsi été délivrées ». Confirmant un bulletin d'informations de SWRadioAfrica de septembre 2005[27], une des personnes que nous avons interrogées a révélé que certains membres du gouvernement délivraient des permis de chasse vierges sur lesquels n’étaient indiqués ni les lieux de chasse, ni le nom du chasseur, ni celui du client, ni celui de la société et encore moins les espèces d’animaux chassés et que d’autre part, les quotas étaient adaptés en conséquence ou modifiés pour satisfaire aux souhaits des clients et des chasseurs. Les plaques d’immatriculation des véhicules impliquées étaient retirées et les noms des clients étaient délibérément erronés sur les documents officiels. Des animaux qui ne figuraient même pas sur les quotas, y compris un lion colleté, un guib harnaché un hippopotame, ont été abattus. 2.7 Les échecs du programme CAMPFIRE Depuis sa mise en place en 1989, plus d'un quart de million de Zimbabwéens ruraux gèrent leurs ressources naturelles et leur développement au moyen du Programme de gestion des espaces communs pour les ressources indigènes (CAMPFIRE). Plus de 90 % des revenus du programme CAMPFIRE récoltés par les communautés rurales proviennent de chasseurs étrangers. Il est supposé qu’au moins une partie de ces revenus est allouée à la conservation dans le secteur, mais le représentant du programme CAMPFIRE avec qui nous nous sommes entretenus n’a pas été en mesure d’indiquer la moindre activité spécifique d’espèces sauvages pour laquelle ces revenus auraient été dépensés ; en lui demandant des précisions sur les affectations de ces sommes, il s’est borné à mentionner : « pour entretenir les chaussées et pour réparer les routes ». Un rapport de WWF-SARPO[28] a attiré précisément notre attention sur ce niveau de fluctuation dans l’affectation des ressources au niveau des Districts et est parvenu à la conclusion que : « ... la structure de cette politique timorée et inapplicable permet au CDR de contrôler et de répartir de façon opportuniste les revenus générés par les espèces sauvages. De plus, environ 19 % des recettes totales n’ont pas été calculés à cause des Directives du programme CAMPFIRE ». [29] Dans un rapport paru dans The Herald en août 2005[30], il a été signalé que la police avait récupéré 11 défenses d'éléphant pesant 48 kg et estimées à plus de 50 millions de Z$. Ces défenses sont soupçonnées provenir du braconnage d’éléphants dans le village de Mafiro dans la région de Guruve, un secteur régi par le programme CAMPFIRE. Beaucoup s’accordent à penser qu’il s’agit là d’un signe précurseur de ce qui se produit quand le marché du



[27] Zanu-PF officials implicated in illegal trophy hunting scams (« des fonctionnaires de Zanu-PF impliqués dans une escroquerie aux trophées de chasse illicites ») – SWRadioAfrica ; 14 septembre 2005 http://www.zimconservation.com/archives5-206.htm [28] Raoul du Toit, “Review of Wildlife Issues Associated with the Land Reform Programme in Zimbabwe” Annex D – Community-based Wildlife Operations (« Examen des questions portant sur les espèces sauvages associées au Programme de Réforme agraire au Zimbabwe » Annexe D – Opérations des espèces sauvages basées sur la Communauté (CAMPFIRE)) ; (Etude Spéciale de janvier 2004 - WWF-SARPO) http://www.zimconservation.com/PDFs/WWF_Review.pdf [29] Raoul du Toit, « Examen des questions portant sur les espèces sauvages associées au Programme de Réforme agraire au Zimbabwe » Annexe D – Opérations des espèces sauvages basées sur la Communauté (CAMPFIRE) ; (Etude Spéciale de janvier 2004 - WWF-SARPO) http://www.zimconservation.com/PDFs/WWF_Review.pdf [30] Police Recover 11 Jumbo Tusks (« La police récupère 11 défenses d’éléphants) – The Herald du 15 août 2005) http://www.wag.co.za/News/juldec/police_recover_11_jumbo_tusks__t.htm
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programme CAMPFIRE pour les espèces sauvages n'est pas entretenu par la chasse et par le tourisme. [31] 3. LA CONTREBANDE D’IVOIRE HORS DU ZIMBABWE Le Zimbabwe dispose d’une exemption par la CITES qui lui permet de pratiquer le commerce de sculptures en ivoire à des fins non commerciales. Si un individu achète un certificat valable de la CITES (que les vendeurs au détail sont obligés de fournir) et si la valeur des articles en question est inférieure à 500 US$, il peut emporter des souvenirs en ivoire hors du pays. Cependant notre enquête a révélé que certains vendeurs d'ivoire n’avaient pas la moindre connaissance de l’existence des certificats obligatoires de la CITES ou ne se sentaient pas concernés par ces documents. Nous avons aussi découvert la preuve d'un commerce substantiel de produits en ivoire à des fins commerciales. 3.1 Permis et Règlementations de la CITES 3.1.1 Boutiques privées de bibelots : les touristes sont informés qu'aucun permis n’est nécessaire



En achetant deux hankos vierges en ivoire dans une boutique de bibelots de Bulawayo (la société Nyala Exports vendant sous le nom commercial de Sondela) et en payant en dollars américains, les vendeurs ont déclaré à nos enquêteurs que puisque les articles étaient des produits bruts, il n'était pas nécessaire de disposer d’un permis de la CITES (alors même que nos enquêteurs ont précisé qu’ils voulaient emporter ces objets dans un pays qui exigeait un permis). Ils ont donc pu quitter le magasin avec les hankos sans aucun permis. Lors d’une visite dans un grand magasin de bibelots, « l’African Heritage », à Victoria Falls, nos enquêteurs ont expliqué à un employé qu’ils ne pouvaient pas emporter un objet souvenir en ivoire chez eux sans disposer d’un permis valable. Il leur a conseillé : « ... cachez-le dans votre poche ... ». [32]. Une nouvelle salle d'exposition à Victoria Falls, dirigée par Arts Funo (Pvt). Ltd, est presque entièrement consacrée aux sculptures en ivoire apparemment destinées au marché asiatique. Des ceintures en peau d'éléphant y sont également en vente ainsi que des pendentifs en peau de crocodile. La brochure sur papier glacé (essentiellement en langue chinoise) indique que : « tous les achats destinés à l’exportation peuvent être fournis avec une licence d’exportation de la CITES ». 3.1.2 Les rapports d'exportation ne correspondent pas à la base de données de la CITES



Il est curieux de constater que pendant que les produits étaient carrément destinés aux touristes asiatiques, la base de données commerciales de la CITES[33] entre 1997 et 2004 ne fait état que de 6 rapports d’importations de sculptures en ivoire en Chine (toutes enregistrées comme étant destinées à un « usage personnel ») et une importation au Japon[34] (enregistrée comme étant destinée à un « Usage Commercial »). Ces rapports d'importation sont en contradiction avec les propres rapports d'exportation du Zimbabwe qui enregistrent [31]



Brian Gratwicke référencé dans Stephen Bate (« La destruction des droits de propriété et la catastrophe en résultant sur les espèces sauvages au Zimbabwe ») (American Enterprise Institute for Public Policy Research ; 28 Juin 2006) http://www.aei.org/publications/filter.all,pubID.24620/pub_detail.asp [32] La lecture de la caméra n’est pas très clair ; cet échange a été enregistrée sur la mini cassette DV. [33] http://www.unep-wcmc.org/citestrade/ [34] Dont 2 sculptures en ivoire.
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6 exportations de sculptures en ivoire à destination de la Chine (toutes enregistrées comme étant destinées à un « Usage Commercial »), 6 exportations vers le Japon[35] (dont 5 enregistrées comme étant destinées à un « Usage Commercial ») et 3 exportations d'ivoire vers Taiwan[36] (toutes enregistrées comme étant destinées à un « Usage Commercial »). L’absence de registre sur les importations en Chine, au Japon et à Taiwan dans la base de données de la CITES peut s’expliquer au moins en partie par l'échec apparent de délivrer des permis d’exportation aux touristes. 3.1.3 Le commerce à des fins mercantiles Il existe des preuves qui attestent que de l’ivoire provenant de stocks appartenant au gouvernement du Zimbabwe s’est retrouvé sur le marché noir en Chine. De plus, des objets en ivoire travaillé provenant du Zimbabwe sont acheminés sur les marchés des pays frontaliers, en particulier en Afrique du Sud et en Namibie et dans une moindre mesure au Botswana.[37] Sur le plan intérieur, le document Prop. 12.10[38] (soumis en 2002) faisait état de 65 sculpteurs enregistrés au Zimbabwe, soit une augmentation de 62,5 % depuis 1997. Cette situation reflète probablement également une augmentation de la quantité d'ivoire brut disponible sur le marché intérieur malgré le déclin du tourisme au cours de la même période. Cette augmentation des quantités d’ivoire sur le marché intérieur peut cependant aussi refléter un accroissement du commerce de l'ivoire à des fins mercantiles. Un ancien fonctionnaire des Parcs nous a indiqué que les Parcs vendaient de l’ivoire à des revendeurs locaux (essentiellement de nationalité chinoise) à des prix de gros extrêmement bas, c’est à dire de l’ordre de 1,50 US$ le kg, alors que les prix de l’ivoire atteignent 100 US$ le kilo en Extrême-Orient et où le kilo d'ivoire sculpté se négocie à 500 US$. Notre source a estimé que ce prix était tout simplement trop bas et avait fortement éveillé ses soupçons quant à une possible corruption ou à une connivence éventuelle entre les Parcs et les acheteurs. La réglementation limite les achats d’un seul individu à 500 US$ d'ivoire par semaine, mais avec un prix de 1,50 US$ par kg, cela signifie que chaque acheteur peut se procurer jusqu'à 333 kg d’ivoire par semaine, soit 1,3 tonne par mois. Il s’agit-là de quantités d’une ampleur commerciale, mais l'exemption du Zimbabwe par la CITES ne permet que l'exportation de sculptures en ivoire à des fins non commerciales. 3.2 Les ventes non contrôlées d’ivoire par Internet



Une des personnes interrogées a parlé de revendeurs chinois dans le pays qui vendaient des quantités très importantes de produits finis en ivoire par le biais de sites Internet basés au Zimbabwe. Il a déclaré que ces revendeurs avaient expédié 30 tonnes de produits finis en ivoire par la poste hors du Zimbabwe l'année dernière. 4. LES SOURCES DE L’IVOIRE : QUELLES SONT LES QUANTITES DISPONIBLES ET QUELLES EN SONT LES ORIGINES ? 4.1 Les stocks gouvernementaux



Un ancien responsable des Parcs nous a affirmé que les revendeurs locaux se rendaient au magasin d’ivoire des Parcs de Harare et y recevaient leurs quotas autorisés tous les mercredis.



[35] Dont 33 sculptures en ivoire. [36] Dont 44 sculptures en ivoire. [37] Se reporter aux chapitres de ce rapport sur la situation au Botswana et en Afrique du Sud, ainsi qu’à Reeve, R., Pope, S. and Stewart, D. : « L’ivoire, les ékipas et Etosha : le coût insidieux de la politique de la faune et de la flore sauvages de la Namibie sur les populations d’éléphants et de rhinocéros ; David Shepherd Wildlife Foundation, sous presse, mai 2007. [38] Proposition du Zimbabwe à la CITES en 2002
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Le Sunday Times du 16 juillet 2006[39] a annoncé qu’au cours des sept mois précédents (c'est à dire pendant le premier semestre 2006), des revendeurs chinois avaient acheté 30 tonnes d'ivoire de la réserve gouvernementale des Parcs, ce qui correspondaient aux défenses d'environ 2 250 éléphants. D’où cette quantité peut-elle bien provenir pour être capable de fournir un approvisionnement aussi régulier ? Un ancien responsable des Parcs nous a dit que seules 12 tonnes d'ivoire arrivaient au magasin des Parcs à Harare chaque année. Mais il est très probable que la quantité réelle est beaucoup plus importante. Un garde-chasse nous a révélé que rien que depuis son secteur situé dans l’ouest du Zimbabwe, « entre 2 et 3 tonnes [d’ivoire] partaient tous les deux mois » dans un camion de 7 tonnes, ainsi qu’une quantité non négligeable de peaux. Ce chiffre équivaut à un prélèvement annuel de 12 à 18 tonnes d'ivoire dans cette seule région. Un chasseur professionnel a affirmé que tout cet ivoire supplémentaire provenait des éléphants destinés aux « rations alimentaires ». La quantité d’ivoire illicite disponible dans la réserve des Parcs est inconnue. En 2005, il a été annoncé dans The Herald[40], que les stocks d'ivoire braconnés s’élevaient à 9 tonnes, mais un militant en faveur de la faune et de la flore sauvages travaillant au Zimbabwe nous a informés que le Zimbabwe avait récupéré jusqu’à 22 tonnes d'ivoire auprès de braconniers au cours de la dernière décennie. Des anciens employés affectés à la préservation des espèces sauvages cités dans cet article[41] ont déclaré que les chiffres officiels avancés sur les stocks d'ivoire n’avaient « …presque aucune sens » car les taux naturels d’attrition rapportaient aussi plusieurs tonnes d'ivoire chaque année. Un « ancien haut fonctionnaire » a rapporté que : « c'est le côté ridicule de la CITES : des éléphants meurent tout le temps et il n'est vraiment pas difficile de mettre quelques tonnes de côté ». 4.1.1 Le commerce illicite utilisant de l'ivoire provenant des stocks des Parcs



Il y a de forte présomptions que le Zimbabwe ait vendu en toute illégalité de l'ivoire provenant de ses réserves gouvernementales. En juillet 2000, le bulletin de la Zimbabwe Financial Gazette[42] a annoncé que TRAFFIC avait commencé à inspecter les stocks d'ivoire du Zimbabwe à la suite de rapports signalant que : « ... le gouvernement avait vendu illégalement plus de huit tonnes d'ivoire à la Chine comme moyen de règlement partiel pour des achats d'armes ». Dans son édition du 9 juillet 2000, le Sunday Times[43] a allégué que le gouvernement du Zimbabwe, à court de liquidités, avait expédié en mai de cette année des quantités d’ivoire totalisant une valeur d’1 million de US$ à destination de la Chine pour le règlement partiel de milliers de fusils d’assaut de type Kalashnikov. A la suite de cet article, la CITES a procédé à une enquête mais ne fut pas en mesure de vérifier ces allégations et les qualifia « d’accusation infondées ». [44] Cependant, ce cas est loin d’être unique ainsi que les rapports suivants le montrent. [39] China’s empire-builders sweep up African riches (« Les bâtisseurs d’empire chinois s’emparent des richesses de l’Afrique ») - Sunday Times du 16 juillet 2006) http://www.timesonline.co.uk/article/0,,2089-2271971,00.html [40] Poached Ivory Stockpile Tops Nine Tonnes (« Mise à jour d’un stock d'ivoire braconné de neuf tonnes ») - The Herald du 28 mars 2005) http://www.zimbabwesituation.com/mar29a_2005.html#link10 [41] Ibid [42] Zim probed for illegal sale of ivory to China (« Le Zimbabwe soupçonné de vente illicite d'ivoire à la Chine ») - Zim Gazette Financière ; juillet 2000 http://www.zimbabwesituation.com/jul24.html#link8a [43] Illegal ivory sale buys guns for Mugabe (« la vente d'ivoire illicite permet l’achat d’armes à feu pour Mugabe ») - Zim Gazette Financière ; juillet 2000) http://www.zimbabwesituation.com/jul10.html#link1 [44] Notification N°2000/060 de la CITES ; Genève, 3 novembre 2000- http://www.cites.org/eng/notif/2000/060.shtml
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4.1.1.1 Juillet 2005 : mise à jour d’une cachette à Harare



Le 6 juillet 2005, un bulletin d'informations paru dans The Herald[45] a rapporté le début du dénouement principal d’une affaire concernant le commerce intérieur de l'ivoire. La police avait en effet découvert un stock de 72 défenses d'éléphant chargées, dans des caisses prêtes à être exportées, et dissimulées sous des pierres taillées. Parmi les 72 défenses figuraient 10 défenses complètes enregistrées et dotées de numéros de série officiels (c'est à dire qu’elles avaient été achetées en toute légalité auprès du magasin d’ivoire) ; les 62 autres défenses étaient toutes illicites (et provenaient probablement d’éléphants braconnés dans la Vallée du Zambèze). Les enquêtes préliminaires ont révélé que des revendeurs de trophée parfaitement déclarés avaient vendu l'ivoire brut à « ... des acheteurs sans scrupules contre des devises étrangères ... ». Deux ressortissants chinois furent arrêtés à la suite de cette opération de police. Un rapport préparé par le Secrétariat à l’attention de la réunion du Comité Permanent du 2 au 6 octobre 2006 (SC54), fait allusion à cette affaire [46] : « 12. Au début de 2006, le Secrétariat a étudié des documents et d'autres informations concernant un incident sur le commerce illicite d'ivoire qui s’était produit au Zimbabwe en juillet 2005. Cet incident portait sur une tonne d'ivoire qui devait très probablement être transportée en Chine. Le plus inquiétant est qu’une partie de cet ivoire est soupçonnée provenir des stocks gouvernementaux légaux et avait été prétendument acquis par des marchands titulaires d’une licence au cours d’une des ventes aux enchères régulières et légales d'ivoire qui se déroulent dans le pays. Cet ivoire ainsi que d'autres pièces qui provenaient vraisemblablement d’activités liées au braconnage avaient alors été vendus à d'autres personnes, apparemment en violation avec la réglementation du Zimbabwe sur les contrôles intérieurs. Le Secrétariat a toutes les raisons de croire qu'un des marchands incriminés aurait déjà été impliqué précédemment dans ce type de transaction avec de l'ivoire appartenant aux stocks du gouvernement. 13. Le Secrétariat avait des raisons de mettre en doute l'adéquation de la réponse des autorités par rapport à cette affaire et a, par conséquent, adressé un long courrier à l'Autorité de Gestion de la CITES du Zimbabwe en mars 2006 en exprimant ses inquiétudes et en lui proposant ses conseils et son assistance. Cette question est encore en suspens et le Secrétariat attend de nouvelles informations en provenance du Zimbabwe. Il a indiqué au gouvernement du Zimbabwe que cette affaire semblait être une infraction sérieuse à ses contrôles intérieurs et pourrait clairement avoir des conséquences si le Secrétariat devait procéder à l’avenir à une évaluation de la pertinence du Zimbabwe à être autorisé à pratiquer le commerce à l’échelle internationale ». 4.1.1.2 Mai 2006 : saisie d'ivoire issu des réserves du gouvernement



En juillet 2006, le Sunday Times [47] annonçait : « Il y a deux mois [c'est-à-dire en mai 2006], la police du Zimbabwe a arrêté des revendeurs chinois en possession de sept tonnes d'ivoire, dont quatre tonnes provenaient de sources illicite ». Le rapport mentionne des gardes-chasses [45] Police Bust Illegal Ivory Trade (« La police met à jour un commerce illicite de l’ivoire ») – The Herald du 6 juillet 2005)- http://www.wag.co.za/News/juldec/Police%20Bust%20Illegal%20Ivory%20Trade.htm [46] SC54 Doc. 26.1 (Rév. 1), page 2, paragraphes 12 et 13 www.cites.org/eng/com/SC/54/E54-26-1.pdf [47] China’s empire-builders sweep up African riches (« Les bâtisseurs d’empire chinois s’emparent des richesses de l’Afrique ») - Sunday Times du 16 juillet 2006 http://www.timesonline.co.uk/article/0,,2089-2271971,00.html
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ayant déclaré que : « … Il s’agit d’un commerce extrêmement lucratif. Ils ont non seulement contribué à réduire le stock immédiat du parc, mais maintenant les opérations de braconnage des éléphants se sont étendues à travers la frontière depuis le Botswana et d'autres pays voisins pour satisfaire une demande qui semble sans limite. Bien sûr, cette affaire n’a pas encore été portée devant les tribunaux et ne le sera probablement jamais, étant donné la politique « orientée à l’est » du Président Mugabe et son enthousiasme pour tout ce qui vient de Chine ». (Phrase en gras pour en souligner l’importance). 4.1.2 Admettant ses échecs, le Zimbabwe suspend ses ventes d'ivoire



Lors de la réunion du Comité Permanent de la CITES SC54 (qui s’est tenue à Genève, du 2 au 6 octobre 2006), il a été décidé d’envoyer une mission au Zimbabwe. Le Zimbabwe a répondu au Secrétariat en informant le Comité de la suspension des ventes du magasin d'ivoire et la mise en oeuvre d'un certain nombre de mesures destinées à assurer une surveillance et un contrôle plus stricts du commerce. Il est remarquable que ces assurances soient venues moins d'un an après une précédente suspension[48] qui n’avait apparemment pas réussi à résoudre le problème du commerce illicite. Mais même si le pays poursuit une politique plus rigoureuse de gestion et de mise en oeuvre des règlementations de la CITES, les défis qui se posent restent considérables selon un responsable des Parcs en fonction. Il a indiqué que le manque de fonds, le manque de formation parmi le personnel, le long processus de transition pour passer d’un statut gouvernemental à un organisme semi public, la pénurie des moyens et un budget opérationnel restreint constituaient des obstacles majeurs au processus. 4.1.2.1 La mission du Secrétariat se solde par une déception ; reprise des ventes



Une équipe de deux personnes du Secrétariat s’est rendue au Zimbabwe en décembre 2006. Après des visites effectuées auprès de producteurs et de détaillants, à la suite de réunions avec le Ministre de l’Environnement et du Tourisme, Francis Nhema, ainsi qu’avec des membres du Gouvernement du Zimbabwe et des représentants de la « Zimbabwe Ivory Manufacturers Association » (association des fabricants d'ivoire du Zimbabwe) récemment formée, la mission a conclu qu'il n'y avait aucune preuve de corruption ou de connivence au sein de la ZPWMA ou que de l’ivoire d'origine illicite pénétrait sur le marché intérieur du Zimbabwe. Elle est parvenue à la conclusion que le système de contrôles était « à priori efficace », mais que « un manque de rigueur dans sa mise en oeuvre avait permis à des individus peu scrupuleux de circonvenir les contrôles ».[49] L’équipe n‘a recommandé aucune action supplémentaire. Le rapport de mission est décevant. Il élude la question de savoir comment le Secrétariat en est parvenu à uen conclusion si favorable (notamment que le système de contrôle était « sain »). De même, pourquoi seuls le ministre, les représentants du gouvernement et les marchands ont été interrogés. De plus, cette affaire ne concerne pas seulement la question de savoir si de l'ivoire illicite pénètre sur le marché mais il s’agit également de savoir si cet ivoire quitte le Zimbabwe illégalement soit par la contrebande directe de défenses ou sous la forme de sculptures en ivoire utilisant l'exemption « à des fins non commerciales » (mais qui sont en réalité vendues dans des quantités commerciales à des fins mercantiles tel que les éléments dont nous disposons le laissent suggérer). Il est intéressant de constater que le rapport de mission a fait état de deux incidents qui avaient attiré leur attention lorsque des [48] Parks Authority suspends Ivory Sales (« L'Autorité des Parcs suspend les ventes d'ivoire ») – The Herald ; 2 août 2005 http://www.zimconservation.com/archives5-135.htm [49] CdP 14, Doc. 53.1 : Le commerce des spécimens d'éléphant, Secrétariat de la CITES.
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commerçants sans scrupules avaient acquis en toute légalité de l’ivoire brut de stocks du gouvernement et l'avaient revendu illicitement à d'autres personnes, ce qui signifie que l’affaire de juillet 2005 n’est pas un cas unique. Ceci semble ne pas avoir été considéré par le Secrétariat lors de sa conclusion finale arguant que les systèmes de contrôle étaient sains. Déclarant que les « inspecteurs de la CITES étaient satisfaits de la sécurité sur les opérations du commerce intérieur de l'ivoire au Zimbabwe », les Parcs ont récemment annoncé[50] la levée de la suspension des ventes d'ivoire et ont ainsi vendu par la suite une tonne d'ivoire le 2 avril 2007, où des marchands triés sur le volet ont reçu chacun l’autorisation d'acheter jusqu'à 100 kg d'ivoire. Un des marchands auraient déclaré que : « Nous fabriquons des colliers, des bracelets et des baguettes (à manger) asiatiques qui sont particulièrement prisés parce qu'ils sont spéciaux et d'une qualité rare ». 4.2 Les autres sources de l'ivoire 4.2.1 Les ventes aux enchères d'ivoire



Des assistants d’une entreprise de sculptures en ivoire de Bulawayo, appelée Nyala Exports (qui vend ses produits sous le nom commercial de Sondela et qui est dirigée par un ancien responsable des Parcs) nous ont déclaré qu'ils avaient acheté leurs stocks d'ivoire au cours d’une vente aux enchères qui a lieu deux fois par an à Harare. Ces assistants nous ont affirmé que de l’ivoire était disponible « en abondance » lors de la vente aux enchères de février, qu'ils ont acheté au prix de 10 US$ le kg. 4.2.2 Les achats privés



Nous avons appris d'un ancien fonctionnaire des Parcs qu’un marchand indien de Harare achetait de l’ivoire « pré-convention » auprès de fermiers blancs. En payant la somme de 50 US$ par défense, ce marchand indien avait ainsi acheté 4 tonnes d’ivoire en toute légalité. 5. LA CONTREBANDE D'IVOIRE Les investigations menées par IFAW ont révélé plusieurs incidents de contrebande répertoriés portant sur des produits illicites en ivoire d’éléphant à la fois quittant le Zimbabwe et pénétrant dans le pays. De l’ivoire travaillé venant du Zimbabwe a été annoncé en vente au Botswana, en Namibie51 et en Afrique du Sud et plusieurs saisies d'ivoire venant du Zimbabwe ont été réalisées en Afrique du Sud[52]. Ville frontière de Beit Bridge Beit Bridge est un poste frontière entre le Zimbabwe et l'Afrique du Sud ; c’est un des lieux principaux pour la contrebande d’ivoire hors du Zimbabwe. De nombreux incidents sont rapportés par le SAPS (service de police de l'Afrique du Sud) qui fait état d’arrestations de ressortissants étrangers et de confiscations d'objets en ivoire ou d’autres produits obtenus à partir des éléphants qui transitaient par ce point de passage. Les enquêtes d'IFAW ont mis à jour quatre affaires qui se sont déroulées entre février et octobre 2006. Dans un cas, la police avait confisqué des sacs qui contenaient des articles sculptés professionnellement d’une



[50] Zimbabwe: Parks Authority Lifts Ivory Sales Suspension (« Zimbabwe: l'Autorité des Parcs lève la suspension de Ventes d'ivoire ») – The Herald ; 6 avril 2007). 51 [ ] Investigations menées en Namibie par DSWF, voir Reeve, R. & Pape, S. : « Les éléphants et le commerce de l’ivoire en Namibie » ; rapport non publié, Novembre 2006. [52] La conservation des éléphant et la gestion du commerce de l’ivoire au Botswana et en Afrique du Sud ; rapport non publié, Anon. Novembre 2006
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excellente qualité[53], laissant entendre qu’ils provenaient d’une des usines de sculptures chinoises de Harare. 5.2 La responsabilité des États voisins Le Mozambique est considéré comme un des autres itinéraires utilisés pour la contrebande d'ivoire hors du Zimbabwe, de même que la Zambie d’où les articles passés en fraude se rendraient en Tanzanie. Une source (un militant en faveur de la faune et de la flore sauvages) nous a indiqué qu'une grande quantité d'ivoire de contrebande passait par Pandamatenga et Kazangula. Un autre itinéraire important du Zimbabwe est la Gorge de Chette sur le Lac Kariba, où des canoës et des bateaux sont utilisés pour la transporter d'ivoire de contrebande qui suit le trajet Zimbabwe – Zambie – Tanzanie pour se rendre en Chine. Cette même source nous a informés qu'une grande cimenterie près de Gweru, maintenant dirigée par une société chinoise, a été utilisée comme couverture pour des exportations d'ivoire. Les défenses seraient placées dans le fond d'un conteneur, recouvertes de sacs de béton pulvérulent, puis expédiées en Chine par le Mozambique. Un journaliste zimbabwéen basé en Afrique du Sud a relaté que de l'ivoire était expédié à travers la RDC. Il a allégué que les militaires engagés dans les patrouilles de lutte contre le braconnage avait utilisé des hélicoptères pour transporter l'ivoire. La plupart de ces activités « auraient eu lieu dans le Parc national de Chizarira, juste au sud du Lac Kariba. La cargaison est alors expédiée en Zambie par le Lac à destination de la RDC ». [54]



5.3 L'Afrique du Sud Toutes les évidences semblent indiquer que l’Afrique du Sud est la plaque tournante du commerce illicite de l'ivoire provenant du Zimbabwe. En plus des affaires signalées à Beit Bridge, plusieurs arrestations et confiscations ont été réalisées en Afrique du Sud. Dans un cas[55], le SAPS a indiqué qu'un ressortissant du Zimbabwe avait été arrêté pour importation et commerce illicites de produits en ivoire dont la valeur est estimée à un million de Rands. La police a trouvé « ... une grande quantité de produits en ivoire, dont 27 défenses et des bibelots tels que des statuettes, des briquets, des bijoux, des masques, des baguettes chinoises et des blocs ». Un autre rapport fait état de deux fonctionnaires sud-africains travaillant aux Services de l’immigration et d’un homme de nationalité zimbabwéenne qui ont été arrêtés le 18 mai 2006 après avoir essayé de passer en fraude cinq sacs contenants plus de 100 objets en ivoire hors du pays dans un camion appartenant au Ministère sud-africain des Affaires Intérieures. [56] 5.4 Le Botswana Notre équipe investigatrice s’est entretenue avec un vendeur de bibelots de Francistown au Botswana en octobre 2006 qui a affirmé qu'il était capable d’obtenir de l’ivoire en l’espace de quelques heures. Quand la mission lui a demandé le coût, il a montré une sculpture en bois de [53] Zim-SA ivory ring suspected (« Trafic d'ivoire soupçonné entre le Zimbabwe et l’Afrique du Sud ») – News ; 24 - 21 février 2006) http://www.news24.com/News24/Africa/Zimbabwe/0,6119,2-11-1662_1885714,00.html [54] « Les Chinois, Chiyangwa et l’ivoire illicite » - SWRadioAfrica- ; 30 août 2005 http://www.swradioafrica.com/news300805/ivory300805.htm [55] Zimbabwean arrested for Ivory Trade (« Un ressortissant du Zimbabwe arrêté pour commerce ivoire ») – SAPA ; 21 juin 2006) http://www.queensu.ca/samp/migrationnews/article.php?Mig_News_ID=3260&Mig_News_Issue=18&Mig_News_Cat=8 [56] « Prison ferme pour un Zimbabwéen et des Fonctionnaires sud-africains de l’Immigration » -(19 juin 2006 Zimbabwejournalists.com) http://www.zimbabwesituation.com/jun20_2006.html#Z15
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la taille d’un poing et dit qu'un objet en ivoire de cette taille coûterait 120 Pulas (soit 19,45 US$). Il a dit que les sculptures en ivoire provenaient du Zimbabwe et qu’elles étaient acheminées par la route à travers la frontière la plus proche. De nombreuses évidences indiquent que de l’ivoire atteint l'Afrique du Sud depuis le Zimbabwe en utilisant le Botswana comme itinéraire de transit (se reporter au chapitre sur le Botswana pour plus de détails). 5.5 L'Europe En mars 2005, le « Daily Telegraph »[57] a déclaré que : « Les rapports sur le massacre perpétré à Hwange ont coïncidé avec de nouvelles informations sur une expédition illicite de parties de corps d'éléphant africain récemment saisies par les agents des Douanes hollandaises à l’aéroport d’Amsterdam. La cargaison incluait 22 pattes, huit défenses, huit oreilles, trois queues, un crâne et une peau d’un éléphant entier ». Un communiqué de presse de la ZCTF (datée du 9 mars 2005)[58] a indiqué que la cargaison provenait du Zimbabwe et avait été arrêtée à l’aéroport d’Amsterdam-Schipol alors qu’elle était en partance pour l’Allemagne parce qu'elle ne disposait pas des bonnes autorisations. 6. LE BRACONNAGE Il n'a pas été difficile de découvrir des exemples flagrants de braconnage au Zimbabwe, renforçant ainsi l’idée d’une absence totale de contrôle des autorités sur ses populations d’espèces sauvages. Un ancien fonctionnaire des Parcs a estimé à estimé à 100 le nombre d’éléphants braconnés chaque année au Zimbabwe. Une autre source très crédible a confirmé que le braconnage des éléphants était un « problème majeur » au Zimbabwe qui impliquait des organismes gouvernementaux (la police et l'armée ont été spécifiquement mentionnées). Cette information a été répétée par un ancien fonctionnaire des Parcs qui a ajouté que des Coréens pourraient être impliqués dans le braconnage de l'ivoire sur Kariba. Trois sources, dont un chasseur professionnel et un ancien employé du gouvernement, nous ont aussi dit que des Zambiens franchissaient la frontière par la Vallée du Zambèze pour se livrer au braconnage des éléphants. 6.1 Massacre d'éléphants près de Kazangula En interrogeant un ancien responsable des Parcs, IFAW a découvert qu'il y avait eu avant 2004 un massacre organisé et dévastateur d'environ 300 éléphants près de Kazangula (un poste frontière où les frontières du Zimbabwe, de la Namibie, de la Zambie et du Botswana se rejoignent) au moyen d’un hélicoptère et d'une mitrailleuse et impliquant probablement la participation de l’armée. 6.2 La participation de l’Armée, de la Police et du Gouvernement dans les activités de braconnage : le Rapport Nkala Dans un rapport de ZimOnline[59] d'octobre 2006, il est indiqué que des braconniers avaient abattu des éléphants dans le Parc National de Chizarira dans le nord du Zimbabwe. Les éléphants faisaient partie d'un « troupeau présidentiel » que le Président Robert Mugabe avait entrepris de protéger des chasseurs et des braconniers en 1991 ; ils ont été abattus pendant la première semaine d'octobre. Une équipe de lutte contre le braconnage a récupéré « environ » [57] Tourists flee park elephants slaughter (« Les touristes fuient les massacres d’éléphants du Parc ») – Daily Telegraph ; 23 mars 2005) http://www.telegraph.co.uk/news/main.jhtml?xml=/news/2005/03/23/wzim23.xml&sSheet=/news/2005/03/23/ixworld.html [58] ZCTF – communiqué de presse sur l’opération Nyama - 09 mars 2005 http://www.sanwild.org/noticeboard/news2005/OPERATIONNYAMA.html [59] Poachers kill elephants in national park (« Des braconniers abattent des éléphants dans le parc national ») - Zim Online ; 10 octobre 2006 http://www.zimbabwesituation.com/oct10a_2006.html#Z3
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22 défenses [60] Oscar Nkala, un journaliste basé en Afrique du Sud, s’est intéressé à cet incident et a mené une enquête ; dans son rapport[61], il soutient que l'armée a participé au transport de l’ivoire autour du Parc national de Chizarira. Il a découvert que des membres de l’armée et que quelques politiciens locaux étaient liés à des transactions commerciales illicite d'ivoire qui comprenaient des investisseurs chinois et des partenaires de la République Démocratique du Congo. Un des officiels impliqués dans le scandale, le Capitaine Bhebhe, avait apparemment eu recours à des hélicoptères pour transporter l’ivoire avec la participation de militaires censés être en mission anti-braconnage. Le rapport de Nkala a aussi fait état d’un centre de production chinois à Harare avec lequel Phillip Chiyangwa (un cousin de Mugabe) aurait été impliqué. Nkala a découvert que cette usine de production servait de centre pour « traiter » les pattes d’éléphants.[62] Une de nos propres sources, un militant en faveur des espèces sauvages, a confirmé avoir vu dans l’usine 40 pattes d'éléphant qui avaient été transformées en « tables à café » destinées à l'exportation. Un ancien officier en charge de la protection de la faune sauvage ayant dû fuir le Zimbabwe pour avoir menacé de dénoncer les réseaux de braconnage a expliqué que : « Tout indique que les déprédations et l'exploitation de la faune sauvage se font avec la complicité et le soutien des officiels au niveau régional, et très probablement au niveau du gouvernement central. Mais tout ceci est très difficile à prouver car ces personnalités sont des membres importants du parti Zanu-PF au pouvoir et tous ceux qui savent quelque chose ont beaucoup trop peur de parler ». [62] 6.3 Des actes de braconnage découverts dans la région de Sebungwe et dans le Nord-ouest du Matabeleland Un relevé aérien des éléphants dans la région de Sebungwe par le WWF en septembre et octobre 2006[63] avait fait une observation alarmante en annonçant un nombre important de carcasses d'éléphants représentant 15,4 % du nombre total estimé d'éléphants vivants et morts : « cette proportion de carcasses est comparable avec les évaluations de 2,1, 3,9 et 5,8 % réalisées au cours d’enquêtes semblables dans la même région en 1998, 1999 et 2001 respectivement. Cette augmentation de plus du double (2,5 x) depuis 2001 suggère qu'il y a eu une augmentation considérable du taux de mortalité chez les éléphants dans cette région au cours des 5 dernières années ». (Phrase en gras pour en souligner l’importance). L'enquête a aussi révélé 939 camps de braconniers, ce « qui suggère qu'au moins une partie de cette augmentation de la mortalité des éléphants est provoquée par la chasse illicite ». Un relevé aérien effectué dans le Nord-ouest du Matabeleland en octobre 2006[64] a montré une proportion de carcasse en croissance de 3,2 % à 5,6 % entre les enquêtes de 2001 et de 2006. Ce rapport ajoute que : « le nombre de carcasses non identifiées en 2006 était le double de celui enregistré en 2001 ». 90 % des carcasses ne possédaient pas de défenses, [60] Karimakwenda, T. 2005. ] « Les Chinois, Chiyangwa et l’ivoire illicite » - SWRadioAfrica- ; 30 août 2005 http://www.swradioafrica.com/news300805/ivory300805.htm [61] Ibid [62] Tourists flee park elephants slaughter (« Les touristes fuient les massacres d'éléphants dans le parc ») - Daily Telegraph du 23 mars 2005 http://www.telegraph.co.uk/news/main.jhtml?xml=/news/2005/03/23/wzim23.xml&sSheet=/news/2005/03/23/ixworld.html [63] Relevé aérien des éléphants et des autres grands herbivores dans la région de Sebungwe au Zimbabwe : 2006. K.M Dunham, C.S. Mackie, O.C. Musemburi, D.M. Chipesi, N.C. Chiweshe, R.D.Taylor, T. Chimuti, C. Zhuwau et M.A.H. Brightman. WWF-SARPO N° 12 ; Edition spéciale de décembre 2006 [64] Relevé aérien des éléphants et des autres grands herbivores dans une partie du nord-ouest du Matabeleland au Zimbabwe : 2006. K.M Dunham, C.S. Mackie, O.C. Musemburi, D.M. Chipesi, R.D.Taylor, T. Chimuti et C. Zhuwau. WWF-SARPO N° 13 ; Edition spéciale de décembre 2006
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accroissant ainsi la forte présomption que ces éléphants avaient été victimes du braconnage pour leur ivoire. Un détail qui peut aussi avoir une certaine signification : il y avait 4 fois plus d'éléphants femelles enregistrées que de mâles dans le Nord-ouest du Matabeleland; et presque 5 fois plus dans la région de Sebungwe. Cette constatation corrobore les déclarations faites par des observateurs qui indiquent que seuls les plus grands mâles sont victimes des opérations soidisant destinées « à des fins de subsistance alimentaire ». Dans une pure perspective de gestion, l'enquête reflète aussi le début d'une autre tendance sérieuse : aucun éléphant n’a été aperçu dans les territoires communaux de Sebungwe. Le WWF pense que ce phénomène pourrait aboutir à une possible augmentation de la « constriction des aires de répartition des éléphants » qui est « de plus en plus fragmentée au fur et à mesure que les éléphants qui vivent dans le complexe Chizarira – Chirisa sont de plus en plus isolés ». 6.4 Le braconnage des rhinocéros



Outre les populations d'éléphants du pays qui semblent prises pour cibles, il convient de signaler qu'avec le déplacement d’une population humaine en constante augmentation sur les zones de conservation, le braconnage présente aussi une menace sévère à l’encontre de la population de rhinocéros du pays. Selon le WWF, les pièges dans la zone de conservation du Lowveld au Swaziland seraient directement responsables de la mort d'au moins 20 rhinocéros (et probablement même de 40).[65] Une équipe du WWF dans la zone de conservation de Bubiana a demandé à un fermier local comment il percevait son avenir et celui des espèces sauvages qui vivent en voisinage. Il a répondu : « Vous pourriez peut-être juste retirer aussi bien les rhinocéros que les éléphants de cet endroit afin que notre bétail puisse prospérer en paix ». 7. LA POPULATION D'ÉLÉPHANTS DU ZIMBABWE : L'HISTOIRE VERITABLE Un rapport de mars 2007 paru dans la Financial Gazette[66] relate : « Le Zimbabwe est actuellement confronté à un surnombre de sa population d'éléphants, avec un taux de croissance démographique annuel évalué à 5 pour cent. Les Parcs redoutent que les animaux fassent peser une nouvelle menace sur l'environnement et sur les populations humaines si la chasse est interdite. Une enquête conduite par le Fonds Mondial pour la Nature (WWF) a révélé que la population d'éléphants du Zimbabwe s’élève à plus de 100 000 bêtes alors que la capacité de subsistance est de 47 000. Dans le seul Parc national de Hwange, la population d'éléphants est de 45 000 têtes ». Le rapport induit cependant en erreur dans la mesure où la dernière enquête à l’échelle nationale du WWF a été conduite il y a presque 6 ans et évaluait alors à 88 123 le nombre d’éléphants au Zimbabwe, dont 44 500 dans le Parc national de Hwange. Le chiffre avancé de plus de 100 000 éléphants qui semble avoir été extrapolé par les Parcs, assume un taux de croissance de 5 % par an. Cependant, il convient de mettre sérieusement en doute ce taux de croissance sous la lumière des constatations relevant des activités non contrôlées du braconnage et de la chasse.



[65] http://www.panda.org/news_facts/newsroom/index.cfm?uNewsID=91700 [66] Financial Gazette ; 21 mars 2007, http://allafrica.com/stories/200703220582.html
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L'Enquête du WWF (2006) qui couvre la région de Sebungwe et la partie Nord-ouest du Matabeleland qui comprend une partie de Hwange, conclut que les évaluations des populations d'éléphant dans les deux secteurs examinés sont inchangées entre 2001 et 2006. Etant donné les fortes activités de braconnage dans ces secteurs, cette estimation jette un doute considérable sur la croissance annoncée de 5 % par an pour les populations d'éléphants du Zimbabwe. En effet, non seulement il n’y a eu aucune croissance du nombre d'éléphants depuis 2001, mais les évidences concernant les activités accrues de braconnage indiquent que la population risque d’entamer un déclin d’ici peu, voire même que ce déclin a déjà commencé. Les témoignages que nous avons recueillis indiquent que de l’ivoire est passé en contrebande hors du Zimbabwe en quantités importantes ; cet ivoire doit donc bien provenir de quelque endroit. Il existe également une certaine controverse au sujet du nombre d’éléphants revendiqués dans le Parc national de Hwange. Tandis que l'enquête réalisée en 2001 par le WWF par un échantillonnage aérien évaluait le nombre d’éléphants à 44 500, les trous d’eau dénombrés par la WEZ pendant la saison sèche ont donné des évaluations de 8 353 en 2001 et de 18 883 en 2005 (il est notoire que les éléphants se rassemblent alors autour des points d’eau). Les personnes interrogées qui avaient une excellente connaissance du Parc ont avancé des chiffres très variés et l’une d’elles a même été jusqu’à déclarer : « les Parcs n'ont pas la moindre idée du nombre d'éléphants qui sont sous leur tutelle ». Sharon Pincott, un chercheur expérimenté chargé du « Troupeau d'éléphants Présidentiel » de Hwange a choisi d’adopter une vision pragmatique : « ‘Lorsque les agents de recensement restent pendant 24 heures à proximité des cuvettes et des cours d'eaux les plus populaires du Parc national de Hwange, en comptant les éléphants pendant le mois le plus chaud et le plus sec de l'année, c’est à dire en octobre (quand ils ne s'éloignent pas des sources d'eau disponibles et peuvent en fait, je le sais avec certitude, boire plusieurs fois de suite au même endroit sur une période de 24 heures, ce qui à pour conséquence de compter les mêmes animaux plus d'une fois), les décomptes sont toujours inférieurs de plusieurs dizaines de milliers d'éléphants par rapports aux plus de 50 000 têtes qui sont censées vivre dans le Parc national de Hwange ». Où sont donc ces dizaines de milliers d'éléphants « manquants » ? [67] 8. CONCLUSION IFAW pense que les évidences susmentionnées parlent d’elles mêmes, mais peut-être convient-il de laisser le dernier mot à Tapera « Stix » Chimuti, le directeur des opérations des Parcs. Dans un article du Herald[68] daté du 9 octobre 2006, Chimuti a déclaré : « Si nous devions demander l'autorisation de vendre de l’ivoire aujourd'hui, le monde entier sera contre nous pour des raisons politiques, bien que nous disposions de la meilleure pratique de gestion des espèces sauvages sur presque tout le continent ».



[67] Sharon Pincott, ‘A Year Less Ordinary, in the Company of Zimbabwe’s Grey Giants’ 2006 (« Une année moins ordinaire en compagnie des géants gris du Zimbabwe »). Livre Publié sous le numéro ISBN O-7974 – 3166-7. Publié à titre privé au Zimbabwe. Imprimé par ABF, Bulawayo, Le Zimbabwe. [68] Le surnombre d’éléphants suscite un vif débat sur l’abattage sélectif (9 octobre 2006 – IPS (service Inter presse) et IFEJ (Fédérations Internationale des Journalistes Environnementaux) http://www.ipsnews.org/news.asp?idnews=35045
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Si les fonctionnaires du Zimbabwe ont réussi à se convaincre qu'ils possédaient la « meilleure pratique de gestion des espèces sauvages », il est alors fort peu probable qu’ils puissent faire face aux problèmes très réels que nous avons identifiés et la soi-disant « meilleure pratique » a de très fortes chances de tendre vers le pire avant de s'améliorer.



LE BOTSWANA Comparé à ses voisins, le Botswana est en effet un modèle en ce qui concerne la protection de ses populations d’espèces sauvages en général et d’éléphants en particulier. Cependant, il est nécessaire de percevoir la conservation des espèces sauvages dans un contexte politique, social et économique plus large. De plus, en raison de l’insécurité et de la mauvaise gestion évidente de certains de ses voisins, il n’est pas possible de considérer le Botswana isolément. En outre, étant membre de l’Union douanière des Etats d’Afrique Australe (SACU) qui permet le libre échange entre ses Etats membres, le Botswana semble toujours être un itinéraire de transit principal pour le commerce illicite de l'ivoire et des conteneurs scellés dans n'importe lequel des pays de la SACU (c'est-à-dire le Botswana, la Namibie, l'Afrique du Sud, le Lesotho et le Swaziland) ne peuvent pas être ouverts tant qu'ils demeurent sur le territoire de la SACU. Alors que ni le Zimbabwe ni la RDC ne sont membres de la SACU, il est évident qu'ils peuvent facilement profiter de la position géographique du Botswana et de son rapport de libre échange avec ses voisins. Cette notion s’étend également dans la gestion de la conservation. Un scientifique du DWNP prétend que le Zimbabwe pourrait profiter de la « bonne gestion des éléphants du Botswana » dont les troupeaux peuvent se déplacer à travers la frontière et finir comme trophées de chasse ou bien comme « rations alimentaires » du Parc national ou encore dans les pièges des braconniers. Plus probablement, comme un garde-chasse l’a souligné, les éléphants qui viennent « peupler » le Botswana sont irrémédiablement victimes du braconnage le long de ses frontières. Mais il ne faut pas oublier non plus que les braconniers se déplacent aussi au Botswana depuis les pays voisins. 9. LE BRACONNAGE DANS LES ZONES FRONTALIERES Selon un fonctionnaire des Douanes et un garde-chasse au Botswana, les actes de braconnage des éléphants sont réduits et les unités du DWNP de lutte contre le braconnage et de la Force de Défense du Botswana (BDF) semblent bien contrôler la situation. Néanmoins, il s’agit de savoir si les organisations chargées de la lutte contre la fraude sont assez fortes pour contenir l'impact négatif du braconnage et la contrebande d'ivoire de ses voisins. Un scientifique des Parcs a déclaré que des lieux ponctuels de braconnage existaient le long des frontières avec la Zambie et le Zimbabwe et qu’il y avait aussi des rapports signalant que des ressortissants des ces pays pénétraient au Botswana depuis le secteur de Matetsi pour se livrer à des actes de braconnage. Le garde-chasse a prétendu que des Namibiens et des Zambiens étaient responsables de la « majeure partie du braconnage » et qu’il s’agissait surtout d’anciens soldats. 10. LE COMMERCE ILLICITE DE L’IVOIRE Ainsi que nous le soulignons dans le chapitre consacré au Zimbabwe, il semble certain que de l’ivoire illicite puisse être acheté au Botswana. Cependant, le transit d'ivoire illicite par le Botswana est une source d’inquiétude encore bien plus grande. Selon un fonctionnaire de police, la contrebande d'ivoire au Botswana est en augmentation. L'Afrique du Sud est la
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destination principale pour les marchandises illicites d’espèces sauvages et ce pays est considéré comme une plaque tournante pour la diffusion vers le marché local et international. Il existe un certain nombre de rapports se rapportant à la contrebande d'ivoire opérée à travers le Botswana en 2006 et il y a eu plusieurs arrestations.[69] 11. INCIDENTS DE CONTREBANDE Des cas de contrebande ont été découverts au cours des investigations menées par IFAW •



Un fonctionnaire du poste frontière interrogé au point de passage de Pioneer Gate situé entre le Botswana et l'Afrique du Sud a déclaré que des Sud-africains de race blanche faisant de la contrebande de trophées de chasse, y compris d'ivoire, avaient été repérés passant par le poste frontalier depuis le Botswana pour se rendre en Afrique du Sud. Le Botswana ne dispose d’aucun système de scanner à ses frontières ; par conséquent, il est difficile de détecter le passage de marchandises illicites. Cette information corrobore les affaires de contrebande de trophées transitant du Zimbabwe vers le Botswana et l'Afrique du Sud et qui ont été décrites dans d'autres chapitres du présent rapport.



•



Selon un fonctionnaire des Douanes, les services des Douanes ont saisi 23 kg d'ivoire entre 1998 et 2004.



•



En 2005, le Bureau des Narcotiques et des Diamants de la Police du Botswana a enregistré 12 cas impliquant 21 pièces d'ivoire d'éléphant et trois cornes de rhinocéros pour une valeur de plus de 580 000 Pulas. 24 personnes ont été arrêtées.



•



Selon un fonctionnaire de Police, le Rapport annuel pour 2005 soumis au Commissaire de la Police du Botswana par le CID (l’Unité des Narcotiques et des Diamants de la Police Judiciaire) montre une augmentation du nombre de défenses saisies entre 2003 et 2005 (de 13 à 21).



•



Un autre fonctionnaire de police a annoncé qu'un ressortissant Indien avait été appréhendé en 2006 au Botswana avec 22 sculptures en ivoire achetées auprès de Zambiens.



11.1 Les Chinois au Botswana Plusieurs sources ont rapporté que la Chine était probablement la destination finale d’une grande partie de l’ivoire de contrebande qui transitait par le Botswana et ont apporté des détails sur le nombre relativement important de ressortissants chinois qui vivaient au Botswana (environ 5 000 selon un fonctionnaire des Douanes) et qui étaient particulièrement bien organisés et concentrés dans le secteur de la vente au détail ; une des personnes interrogées a affirmé qu'il avait de fortes présomptions que les Chinois étaient aussi impliqués dans le blanchiment d'argent, dans la contrebande de drogue et dans l'importation clandestine de cigarettes. Ces marchandises illicites passeraient les frontières en contrebande dans des conteneurs par l’intermédiaire de l'Ambassade de Chine en utilisant les privilèges liés à l’immunité diplomatique.



[69]



« La police arrête des vendeurs de trophées de chasse » (24 mars 2006) http://www.gov.bw/cgi-bin/news.cgi?d=20060324&i=Police_arrest_trophy_dealers
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Un fonctionnaire de police a déclaré qu'en 2006, des ressortissants chinois avaient été appréhendés à Gaborone avec 18 pièces découpées d'ivoire illicite provenant du Zimbabwe alors qu'ils s’apprêtaient à les envoyer en Chine. Selon un fonctionnaire des Parcs, la police a aussi arrêté deux Zambiens à la frontière zambienne la même année avec des baguettes chinoises en ivoire et des sculptures de style chinois. 12. UN MANQUE FLAGRANT DE CAPACITE POUR APPLIQUER LES REGLEMENTATIONS DE LA CITES L’exécution des règlementations de la CITES concerne essentiellement les services des Douanes et de la Police. 12.1 Les Douanes du Botswana Le Département des Douanes et des Taxes est en train d'être transformé d’organisme public en un service de revenu semi public : le BURS (Service de perception unifié au Botswana). Selon un fonctionnaire des Douanes, cette transformation s’effectue lentement et le moral du personnel est par conséquent en baisse. Il y a eu peu de saisies aux frontières (aucune enregistrée depuis 2004), les contrôles ne sont plus appliqués aussi strictement qu'auparavant, aucun système de scanner n’est présent et il existe une lacune flagrante dans la formation du personnel. Il estime aussi que des contrebandiers d’ivoire utilisent des méthodes de plus en plus sophistiquées pour éviter les détections. Selon cet employé des Douanes, la formation aux réglementations de la CITES inculquée aux fonctionnaires des Douanes officiant dans les portes frontières n'est pas du tout adéquate. Une liste des marchandises interdites et/ou restreintes est affichée aux frontières, mais cette liste part par exemple du principe que les fonctionnaires savent à quoi ressemble une corne de rhinocéros. Selon un fonctionnaire de police que nous avons interrogé, la lutte contre le trafic d’armes et de drogues sont des priorités plus élevées, pour les organisations du Botswana chargées de la lutte contre la fraude, que les crimes commis sur les espèces sauvages. Ce même fonctionnaire des Douanes a estimé qu’il était nécessaire de parvenir à de meilleures structures pour permettre la coopération et le partage des informations avec les autres services des Douanes des autres pays à un niveau régional et international, en particulier pour lutter efficacement contre les activités de contrebande. Compte tenu de l’état actuel des choses, il n'existe apparemment aucune relation unifiée entre les Douanes et le gouvernement du Botswana concernant la coordination des opérations ou le partages des informations touchant au commerce illicite de l’ivoire. De plus, il n'existe aucun spécialiste de la CITES au sein du Service des Douanes du Botswana. Selon le fonctionnaire de police que nous avons interrogé, le CID, l’Unité des Narcotiques et des Diamants de la Police judiciaire (qui est aussi chargée des questions liées au trafic de l’ivoire) ne dispose d’aucun personnel consacré au commerce illicite de l'ivoire. Selon le fonctionnaire des Douanes interviewé, le Service des Douanes n’a pas de propre service de renseignement et ne fait appel qu’à des informateurs de manière occasionnelle.
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13. LES PROBLÈMES EXISTANT AVEC LA GESTION DE LA CONSERVATION DES ÉLÉPHANTS AU BOTSWANA 13.1 Le Programme de gestion communautaire des ressources naturelles (CBNRM) est-il un échec ? Un des éléments forts de la politique de gestion des espèces sauvages du Botswana consiste à promouvoir le Programme de gestion communautaire des ressources naturelles (CBNRM). L’idée de base de ce concept part du postulat que si des communautés locales profitent de la faune et de la flore sauvages, elles seront probablement plus enclines à les protéger et/ou les tolérer, ce qui permettrait à priori de réduire les problèmes conflictuels entre la faune et les populations humaines. La proposition actuelle pour la CdP14 à la CITES destinée à autoriser le commerce à des fins mercantiles de produits et de trophées d'éléphants est basée sur cet argument. Par conséquent, quel est le rapport concernant le Botswana sur le soutien des Organisations Basées sur la Communauté (CBO) et à quoi servira l’autorisation de pratiquer le commerce à des fins mercantiles ? Selon un scientifique du DPWM, les CBO et l'utilisation viable ont connu un succès mitigé. Un chercheur a révélé que les fonds générés ne semblaient pas toujours profiter directement aux populations et qu’il y avait des problèmes de corruption gravitant autour des recettes distribuées par certains comités de communauté, par exemple dans l'enclave de Chobe. De même, un autre scientifique du DPWM a indiqué que des secteurs de chasse communautaires ne profitaient pas toujours des fonds et que même si le système fonctionnait correctement dans la région du Ngamiland, il y avait un problème général avec les bénéfices récoltés et l'usage impropre des fonds quand ils provenaient du programme CBNRM. Dans l'ensemble, la communauté ne participe pas à la conservation et ne semble pas savoir comment utiliser les fonds obtenus. Un consultant environnemental a confirmé que les CBO profitaient très peu de la vente de leurs quotas de chasse à des chasseurs commerciaux, car la plupart des sociétés de chasse appartiennent à des Sud-africains ou à des citoyens américains et ce sont eux qui recevaient la plus grande partie des bénéfices. Pour conclure, le programme CBNRM ne semble pas jouer un rôle adéquat pour résoudre le conflit entre les éléphants et les populations humaines, ou même pour apporter des bénéfices aux communautés, et en particulier aux populations de ces communautés. Compte tenu de cet aspect, il est douteux qu’une reprise du commerce de l'ivoire s’avère utile en l’état. Le Botswana attire déjà un marché de touristes disposant d’un fort potentiel d’achat. Si les fonds générés par le tourisme étaient réinvestis efficacement dans les communautés et utilisés pour créer des projets destinés à résoudre le conflit latent entre les éléphants et les humains, il n'y aura probablement aucun besoin de fonds supplémentaires provenant de la vente de l'ivoire. 13.2 Eléphants contre bétail Une fois de plus, l'argument principal du Botswana pour autoriser le commerce de ses réserves d'ivoire est de faire face à l'impact négatif que le conflit croissant entre les éléphants et les populations humaines semble avoir sur les communautés. En plus des questions qui se posent pour savoir si les structures qui sont en place pour assurer que les fonds acquis par le commerce seront correctement utilisés pour régler ce problème, il est tout de même nécessaire de s’interroger si cette approche permet de s’attaquer à la cause du conflit proprement dite. Le conflit entre les éléphants et les populations humaines ne vient-il que de l’augmentation de la
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population d'éléphants, ou bien est-il possible d’affirmer que les causes sous-jacentes proviennent de l'insistance de l'État à suivre une série de politiques économiques et d’utilisation des terres qui sont probablement peu viables dans une perspective écologique ? 13.2.1 L'impact des barrières et d’une économie qui repose sur le bétail



Les conséquences d'une politique qui a recours à des barrières pour protéger le bétail et les récoltes pour les préserver des maladies et des dégâts sont simples : les éléphants et les autres espèces sauvages sont coupés de leurs aires de répartition. Il est possible d’affirmer sans ambages que le paysage du Botswana est littéralement fragmenté par des barrières qui représentent une perte de l’habitat naturel et une entrave aux aires de répartition pour la faune. Selon un chercheur, le Botswana pourrait mettre en œuvre une meilleure politique d'utilisation des terres en agissant d’une autre manière, mais la perspective à long terme lui fait défaut et il reste toujours trop focalisé sur le bétail et les récoltes. Le bétail est une économie trop marginale pour la majeure partie du Botswana, mais les fonds continuent à être dépensés pour le contrôle des maladies et pour la mise en place de clôtures, étant donné d’une part que l'industrie bovine est subventionnée par l'UE et d‘autre part que l’Etat joue sur la préférence culturelle du bétail. 13.3 Le Nouveau plan de gestion et de conservation des éléphants fera t-il la différence ?



Le Plan de Gestion et de Conservation des éléphants de 1991 est actuellement en cours de réévaluation, mais selon un chercheur que nous avons interrogé, le nouveau plan prévu continue simplement une politique de gestion des enclos et des puits de forage pour le Botswana. Il n’adopte aucune approche spatiale au sens où aucune carte n’est prévue afin de réfléchir aux zones sur lesquelles les éléphants pourraient étendre leurs aires de répartition et il n'y a aucune considération sur les implications du changement de climat (qui est pourtant une nécessité). 14. RESUME Alors que le Botswana fait figure de bon élève quand il s’agit de contrôler les activités de braconnage dans le pays, il semble faire preuve de faiblesse dans sa capacité à contrôler le commerce illicite de l’ivoire qui transite par ses frontières. Nous disposons en effet de suffisamment de preuves[70] indiquant que des mouvements d'ivoire illicite traversent le Botswana, principalement à destination de l’Afrique du Sud. Cette situation est d’autant plus critique que le Botswana et l'Afrique du Sud sont membres de la SACU, c’est à dire qu’il existe une liberté de circulation des marchandises entre les deux pays, mais aussi des marchandises provenant de Namibie, du Lesotho et du Swaziland, qui facilite les actes de contrebande. Plusieurs faits et arguments laissent penser que la création d'un marché licite de l'ivoire apporterait une motivation et encouragerait un marché illicite parallèle qui profiterait du marché légal pour se livrer à des opérations de blanchiment. Pour empêcher la croissance de ce marché illicite, il est absolument nécessaire de renforcer les contrôles aux frontières, de développer les marges de manœuvre et les capacités d’action des Douanes et de mettre en place une capacité d'application des réglementations. Nos constats indiquent que les Douanes comme la Police ne disposent pas des moyens suffisants pour détecter et saisir des expéditions illicites d'ivoire en raison d'un manque de formation de son personnel, d’une pénurie des [70] Témoignages recueillis à travers des interviews avec un fonctionnaire des Douanes et un officier de police.
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ressources, d’un manque d’effectif et d’un réseau d'informateurs insuffisant, sans parler de l'impossibilité de détecter les mouvements de marchandises en raison des gros volumes impliqués. La politique économique du Botswana qui consiste à continuer à se concentrer sur l'élevage du bétail a des répercussions négatives sur la capacité des éléphants et des autres grands herbivores à se déplacer au gré des changements saisonniers, générant ainsi une densité anormalement élevée d'éléphants dans des espaces confinés. Cet impact pourrait être renforcé par l'insécurité régnant dans les secteurs de faune sauvage à travers les frontières du pays, contraignant les éléphant à quitter les zones de fort braconnage et à migrer vers des zones déjà très peuplées. L’utilité qu’aurait la vente de l'ivoire provenant de la réserve du pays pour améliorer le problème entre les éléphants et les populations humaines et pour promouvoir les économies locales doit être remise en question car force est de constater que le projet actuel du programme CBNRM semble inefficace. De plus, il est nécessaire d’évaluer sérieusement les conséquences de la vente commerciale licite d'ivoire qui risquerait de stimuler le commerce illicite à l’échelle internationale.



L'AFRIQUE DU SUD Les priorités de l'Afrique du Sud consistent à apporter des avantages socio-économiques accrus à une majorité de la population historiquement désavantagée. Les organisations chargées de la lutte contre la fraude concentrent surtout leurs efforts pour lutter contre le niveau exceptionnellement élevé de violence criminelle, tandis qu’une corruption de haut niveau au sein de ces mêmes organisations a émergé, freinant ainsi leur efficacité.[71] Dans le contexte d'une nation où les armes sont facilement disponibles où le niveau de chômage est très élevé et où les priorités de l’Etat sont concentrées dans d’autres secteurs, il n'est pas surprenant que le contrôle du commerce illicite de l’ivoire n'est pas une haute priorité en Afrique du Sud. Un officier du Service de perception sud-africain (SARS) a confirmé que la conservation et la lutte contre les crimes sur les espèces sauvages n’étaient pas des priorités pour les agences chargées de la lutte contre la fraude. Un autre officier du SARS a estimé que l'Afrique du Sud était en train de perdre la bataille contre la criminalité des espèces sauvages et a déclaré que cette expérience était à la fois « démoralisante et traumatisante » pour les officiers chargés de lutter contre la fraude. 15. LES TROPHEES DE CHASSE : UN SYSTEME VICTIME D’ABUS L'Afrique du Sud suit une politique d'utilisation viable et permet la chasse aux trophées d'éléphant. Selon un fonctionnaire du Ministère Sud-africain des Affaires Environnementales et du Tourisme (DEAT), des trophées en ivoire peuvent être exportés légalement hors d’Afrique du Sud à condition de disposer de permis d'exportation de la CITES. Cependant, ainsi que nous l’avons souligné dans les chapitres consacrés au Zimbabwe et au Botswana, ce système ouvre la voie aux abus.



[71] New ANC Funding Front: The Oligarch, the ANC and the Manganese Deal (« Le nouveau front de financement du Congrès National Africain : l'oligarque, l'ANC et le commerce du manganèse ») - Mail & Guardian ; 10-16 novembre 2006, Vol 22, N° 44).
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La chasse aux éléphants a lieu dans la plupart des Provinces et est réglementée et contrôlée au niveau provincial au moyen des systèmes de permis de chasse. Etant donné que la plupart des opérations de chasse en Afrique du Sud se déroulent sur des réserves naturelles privées, il est difficile de vérifier si les lois provinciales régulant la chasse sont correctement appliquées. Selon un officier provincial chargé de délivrer les permis, chacune des neuf Provinces présentent des ordonnances et des lois différentes, ce qui est à l’origine d’un manque d'uniformité dans le système des permis de chasse en Afrique du Sud.[73] Il s’agit d’un problème particulièrement important, en particulier pour règlementer l'industrie de la chasse et les permis de chasse. Il existe donc des incohérences parmi les Provinces au niveau des procédures de permis, mais aussi des différences au niveau des pénalités, des définitions légales, sans parler que les statuts de conservation d’une même espèce peuvent varier d’une Province à l’autre. Mais il existe aussi des divergences quant aux types et aux calibres des armes qui peuvent être utilisées, au niveau des obligations de compte-rendu après avoir abattu un animal et même au niveau de la définition des permis pour savoir s’il autorise de tuer des animaux nuisibles ou des vermines. Cette situation est donc la source de lacunes importantes mais aussi d’échappatoires dont peuvent profiter des chasseurs et des marchands sans scrupules en passant d’une Province à une autre, ce que d’ailleurs ils ne se privent pas de faire. Le problème soulevé par la réglementation du système « PAC » (contrôle des animaux nuisibles) doit également être abordé dans la mesure où il s’agit aussi d’un autre secteur ouvert à des abus potentiels. Par exemple, selon la proposition soumise en 2002 par l’Afrique du Sud sur la liste des espèces (Prop 12.8), 7 399,95 kg d'ivoire de la réserve gouvernementale proviennent du « PAC » ; un chiffre qu’il convient de comparer avec la quantité moindre de 6 821,80 kg provenant des abattages sélectifs. 15.1 Irrégularités et échappatoires présumées



Les permis falsifiés de la CITES – un ancien officier de l'ESPU (Unité de protection des espèces menacées de disparition) a indiqué que des certificats falsifiés de la CITES étaient délivrés pour la chasse de trophées. Cette allégation a été confirmée par un officier provincial chargé de délivrer les permis qui a aussi estimé que les bureaux disposaient d’une sécurité inadéquate et que le vol des permis et des tampons de la CITES ne pouvait généralement pas être empêché. Des permis de chasse falsifiés – Les chasseurs disposant de licences sont normalement censés commander les permis de chasse avant d’indiquer la liste des animaux qu’il est possible de chasser. Cependant, selon un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude, certains chasseurs disposant de licences trouvent des moyens pour que les documents puissent correspondre a posteriori. Certains détiennent même des animaux dans un congélateur jusqu'à ce qu'ils obtiennent rétrospectivement les permis de chasse nécessaires. Les permis d’exemption – ces permis sont délivrés aux ranchs de gibiers qui sont « dûment clôturés » et définissent les animaux que le propriétaire terrien peut chasser, vendre et capturer pendant une durée de trois ans sans disposer de permis. Selon un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude, il s’agit probablement d’une des [73] Voir aussi Bürgener M, Greyling A et Rumsey (2005) : Rapport d’un statu quo sur la politique, a législation et l'environnement régulateur applicable à la chasse commerciale et de loisirs en Afrique du Sud. [Ebauche de rapport] http//www.environment.gov.za



30



échappatoires employées par les sociétés de safari de type « Out of Africa Adventurous Safaris »,[74] les chasseurs sud-africains disposant de licences continuent de chasser en toute illégalité au Zimbabwe, introduisent ensuite clandestinement leurs trophées en Afrique du Sud pour les exporter « légalement » depuis l'Afrique du Sud avec des permis de la CITES en assurant que ces trophées ont été chassés sur leur ranch de gibiers de Limpopo. Licence de chasse - un défi majeur dans la délivrance des permis d'exportation de la CITES est de savoir avec certitude que le trophée a été chassé légalement par des chasseurs disposant de licences. Il est virtuellement impossible de vérifier systématiquement chaque chasse en Afrique du Sud et l'opérateur peut tout simplement compléter le registre de chasse en utilisant les noms de ses collègues dûment enregistrés. La chasse aux éléphants du Parc Kruger – Selon un ancien officier de l'ESPU, il existe une certaine controverse au sujet des éléphants du Parc Kruger qui sont chassés dans la Réserve Privée de Timbavati, qui est un parc contractuel adjacent au Parc National de Kruger. 16. LE BRACONNAGE Tandis que plusieurs sources ont déclaré que le braconnage commercial des éléphants ne posait généralement pas de problème en Afrique du Sud, deux sources (un ancien officier de l’ESPU et un officier provincial chargé de la délivrance des permis), ont indiqué qu’il existait des activités limitées de braconnage à l’intérieur du Parc National de Kruger et dans les environs. L’officier provincial chargé de la délivrance des permis a déclaré que de l’ivoire brut était passé en contrebande hors du Parc de Kruger. Il est un fait établi qu’avec la perte enregistrée de 94 animaux dont 20 rhinocéros blanc et un éléphant entre avril 2006 et mars 2007,[72] la sécurité du plus grand Parc national du pays et la source principale d’éléphants, ne pouvait pas être assurée. 17. LE COMMERCE LICITE 17.1 Un marché intérieur non contrôlé Selon les affirmations d’un fonctionnaire, le DEAT ne dispose d’aucune évaluation nationale de son marché intérieur licite de l’ivoire, ni n’en a même le contrôle. Les raisons sont les suivantes : (1) Les permis de détention et de vente d’ivoire brut sont délivrés et enregistrés par chacune des neuf autorités provinciales et ces données ne sont pas centralisées au niveau national. Il n'y a donc aucune vue d'ensemble nationale du commerce d'ivoire brut. (2) Tandis que toutes les Provinces exigent des permis pour la possession et la vente d’ivoire brut, elles ne demandent pas toutes de permis pour la vente et la possession



[74] L’expression « Out of Africa » est également mentionnée dans les entretiens de recherche au Zimbabwe om elle est utilisée en rapport avec la chasse illicite au Zimbabwe. Voir Anon (2006) La gestion de la conservation des éléphants et le commerce de l’ivoire au Zimbabwe [rapport non publié] [72] SAPA http://www.news24.com/News24/South_Africa/News/0,,2-7-1442_2102119,00.html
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d'ivoire transformé. Par conséquent, il est impossible d’avoir un contrôle complet sur l’ensemble du commerce intérieur licite de l’ivoire travaillé. Les sources licites d'ivoire alimentant le commerce intérieur en Afrique du Sud peuvent provenir d’abattages sélectifs (actuellement suspendus) du parc de Kruger, de chasses autorisées, de défenses héritées, de mortalités naturelles, d’abattages dans des ranchs privés et de la vente d'ivoire acquis légalement. Selon le fonctionnaire du DEAT, le commerce est régi par une législation provinciale qui diffère selon les Provinces. Trois Provinces (Gauteng, le Nord-Ouest et l'État Libre) n'exigent pas de permis pour la possession ou la vente d'ivoire entièrement traité. Si l’ivoire est sculpté, il est de la responsabilité de l'État de prouver la détention illégale.[75] En absence d'un système de permis uniforme pour l'ivoire sculpté en Afrique du Sud, les autorités ne peuvent pas prouver au-delà d'un doute raisonnable qu'une pièce travaillée en ivoire a été importée illégalement. Selon un officier du SAPS, les propriétaires de magasins de certaines Provinces requièrent un permis pour vendre des bibelots en ivoire, mais cette exigence n'est pas toujours appliquée ou bien n’est pas interprétée correctement. L'officier a prétendu qu'un commerçant connu en Afrique du Sud vendait de l’ivoire travaillé introduit depuis le Zimbabwe car il disposait d’un permis d'exportation de la CITES valable pour le Zimbabwe. 17.2 Les exportations L’ivoire peut être légalement exporté par un citoyen sud-africain ou un ressortissant étranger émigrant d’Afrique du Sud, s’il s’agit d’ivoire « pré convention », ou d’être un chasseur étranger. Selon un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude, ces options d’exportation légale présentent des échappatoires qui peuvent être exploitées pour exporter de l’ivoire sur une base commerciale ; par exemple, un citoyen sud-africain ou un ressortissant étranger résidant en Afrique du Sud pourrait cesser de résider en Afrique du Sud et demander à émigrer en déclarant que l'ivoire qu’il possède fait partie de ses « effets personnels ». Un officier du SAPS a souligné que toutes les Provinces pouvaient délivrer des permis d'exportation de la CITES, mais qu’il n'y avait aucune coordination entre elles. TRAFFIC a développé un système informatique qui permet de suivre les permis, mais il n'y a aucun fonds pour le mettre en oeuvre. 18. LE COMMERCE ILLICITE L'Afrique du Sud joue dans la région le rôle de véritable plaque tournante d’où est expédié vers des marchés internationaux de l'ivoire illicite provenant des autres pays d’Afrique. Plusieurs personnes interrogées ont confirmé que de l'ivoire illicite était introduit clandestinement en Afrique du Sud et que ce pays était le plus grand exportateur d'ivoire illicite. Selon un officier provincial chargé de délivrer des permis, l’ivoire sculpté arrivant en Afrique du Sud vient du Zimbabwe à bord de véhicules et est vendu sur des marchés aux puces en Afrique du Sud. Selon un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude, les importations d'ivoire du Zimbabwe transitant par le Botswana sont en augmentation et cet ivoire est ensuite destiné aux marchés chinois et vietnamiens. L’officier déclare que des tests au carbone ont été effectués pour déterminer l'origine de l'ivoire saisi en Afrique du Sud et il [75] Se reporter à l’Ordonnance sur la Conservation de la Nature du Transvaal. De même, conformément à l'Ordonnance n° 8 de 1969 sur la Conservation de la Nature de L’Etat Libre, les restrictions de permis ne s'appliquent qu’à l’ivoire non traité ou « partiellement traité » (et donc pas à l’ivoire entièrement traité).
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s'avère que cet ivoire provient généralement d'éléphants du Zimbabwe, mais introduit par le Botswana. Selon cet officier chargé de la lutte contre la fraude, les sculptures sont parfois typiques du style que l’on trouve dans le nord du Botswana, une information supplémentaire indiquant que l’ivoire a transité par le Botswana. Selon l'officier chargé de la délivrance des permis, une fois que l'ivoire sculpté est arrivé dans des Provinces qui ne requièrent aucun permis de détention d’ivoire traité, aucune loi n’empêche alors quiconque de détenir ces objets en ivoire. Cette législation permet probablement de faire transiter de l’ivoire traité acquis de manière illégale depuis d’autres pays d’Afrique jusqu’en Afrique du Sud où il peut être introduit sur le marché intérieur licite sud-africain de l'ivoire. 18.1 Des frontières non hermétiques Une source du Service de perception sud-africain (SARS) a déclaré que les frontières sudafricaines étaient loin d’être hermétiques du point de vue de la contrebande et que les lieux privilégiés de la contrebande étaient les suivants : du parc Kruger vers le Mozambique, Beit Bridge et l’Aéroport International de Johannesburg. Un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a prétendu que la majeure partie des défenses en ivoire était passée en fraude par l'Aéroport International de Johannesburg (JIA). Un autre officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a confirmé que l’ivoire illicite était généralement expédié de JIA dans des colis qui rendait difficile la détection aux rayons X, par fret et dans des bagages accompagnés. Une source a également indiqué qu'il était facile de traverser les frontières du Botswana, en particulier à Pandamatenga. En 2002, 6,5 tonnes d'ivoire illicite ont été saisies à Singapour. Les enquêtes ont révélé que la majeure partie de cet ivoire avait été braconnée en Zambie et introduite en fraude par le Malawi via l'Afrique du Sud.[76] Ce même itinéraire aurait été utilisé pour 19 expéditions illicites d'ivoire (pour un total de 123,5 tonnes). [77] 18.2 L’implication chinoise dans la contrebande d’ivoire Un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a exprimé l’opinion selon laquelle la contrebande d’ivoire était principalement le fait du crime organisé. Selon lui, ces syndicats sont dirigés aussi bien par des Sud-africains que par des étrangers, mais dans tous les cas, la principale destination de l’ivoire illicite est l’Extrême-Orient. Selon un officier travaillant au sein du Service de perception sud-africain, les Chinois contrôlent les itinéraires utilisés pour la contrebande d’ivoire. Selon un autre officier provincial chargé de la lutte contre la fraude, au cours de la période s’étendant de janvier 2006 à septembre 2005, 450 kg de hankos et d’autres articles en ivoire travaillé destinés au marché chinois ont été saisis dans la Province de Limpopo. Un ancien officier de l’ESPU a déclaré qu’il y a un magasin de bibelots à Midrand qui ne reçoit que sur rendez-vous. Apparemment, des ressortissants chinois seraient amenés jusqu’à ce magasin par cars entiers (il est probable que de l’ivoire d’origine éventuellement illicite soit vendu à cette endroit).



[76] La police sud-africaine saisit un stock d’ivoire provenant du Zimbabwe (21 juin 2006) http://www.sanwild.org/NOTICEBOARD/Junesept/SA%20police%20seize%20Zims%20ivory.HTM [77] Tuerie d’éléphants en Zambie (22 novembre 2006) http://www.savetheelephants.org/news.asp?linkID=34&articleID=1604
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19. PROBLÈMES DE CAPACITÉ INSTITUTIONNELLE POUR METTRE EN APPLICATION LES REGLEMENTATIONS DE LA CITES La législation de la CITES pour l’Afrique du Sud correspond à la catégorie 2, ce qui signifie qu'il existe un certain niveau de législation, mais qu’il reste inadéquat. La Gestion Nationale de l’Environnement, à travers la loi n° 10 sur la biodiversité (NEMBA) publiée en 2004 devait fournir une législation générale à l’échelle nationale afin de mettre en oeuvre les réglementations de la CITES, mais elle ne peut pas être appliquée actuellement car les règlementations finales NEMBA (qui inclut les listes des espèces de la CITES) n'ont pas été promulguées. 19.1 S’appuyer sur les Autorités Provinciales : une pâle substitution A défaut d’une législation nationale, les réglementations de la CITES sont mises en oeuvre par chacune des neuf Provinces de l'Afrique du Sud, dont chacune dispose de ses propres lois pour gérer les espèces mentionnées par la CITES, ce qui est source d’une situation à la fois confuse et incohérente. Une formation spécifique de la CITES destinée à lutter contre la fraude d'exécution a été transmise aux autorités provinciales de conservation de la nature, mais selon un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude, il n'y a pas assez de personnel ou ni de formation suffisante dans l'identification des espèces énumérées par la CITES. Un officier provincial chargé de la délivrance des permis a confirmé que dans la Province de Limpopo, la majorité du personnel ne connaissait même pas les réglementations de la CITES. L'officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a également déclaré que le Département de Gauteng pour l’Agriculture, la Conservation et l'Environnement ne disposait que de trois inspecteurs et n'était donc pas en mesure d’empêcher le commerce illicite de l'ivoire. Un autre officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a aussi affirmé que ni la Province de Gauteng, ni l'Afrique du Sud dans son ensemble n’était capable de lutter efficacement contre le commerce illicite de l’ivoire transitant par ou depuis l'Afrique du Sud. En outre, puisque chaque Province possède différentes réglementations de la CITES, les criminels peuvent passer d’une Province à l’autre et agir dans les Provinces qui correspondent le mieux à leurs besoins spécifiques. 19.2 Les agences nationales : leurs forces et leurs faiblesses 19.2.1 Le SARS (Service de perception sud-africain) et les Douanes : Formation, Ressources et Personnel



Quand ils rejoignent le SARS, les fonctionnaires des Douanes reçoivent une brève formation sur la CITES et les fonctionnaires des postes frontaliers ont été intégrés à un programme de formation de la CITES dirigé par TRAFFIC. Cependant, plusieurs sources ont prétendu que les fonctionnaires des Douanes opérant dans les postes frontières étaient incapables d'identifier les espèces interdites et/ou restreintes et étaient peu enclins à mettre en application les règlementations de la CITES. Un officier de SAPS (Service de la Police sud-africaine) a ajouté que les effectifs étaient largement insuffisants pour contrôler le commerce illicite d’espèces sauvages aux frontières. D'autres sources ont fait état d’une absence de coordination entre les différentes agences du SARS et/ou des Douanes et qu'il n'y avait absolument aucune coordination interprovinciale et une coordination des plus limitées entre les Provinces et le Gouvernement national.
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19.2.2 Le Bureau des espèces en voie de disparition



L'Unité de Protection des Espèces en voie de disparition (ESPU) du SAPS a été dissoute en 2003, ce qui entraîna une réduction de 40 % de ses effectifs spécifiquement consacrés à cette mission. L'ESPU a été remplacée par le Bureau des Espèces en voie de disparition qui fait partie de l'Unité de lutte contre le Crime Organisé du SAPS. Selon un officier du SAPS, le Bureau des Espèces en voie de disparition comprend seulement deux officiers de police qui sont responsables de toute la formation de personnel du SAPS dans la détection des crimes sur les espèces sauvages ; ces deux personnes s’occupent aussi de la gestion et de la coordination de toutes les statistiques nationales relatives aux crimes sur les espèces sauvages. Plusieurs sources indiquent que cette situation a eu un effet déplorable sur la capacité de l'Afrique du Sud à détecter et à contrôler la criminalité liée aux espèces sauvages. Selon un ancien officier de l’ESPU, le braconnage est un crime de consentement. Si vous ne disposez pas des effectifs nécessaires pour agir sur le terrain sous la forme d’acheteurs, vous ne capturerez pas les vendeurs illicites et les braconniers. Après que l'ESPU fut fermé, les statistiques disponibles pour les crimes liés aux espèces sauvages ont chuté de manière drastique. Aujourd’hui, il n'y a apparemment plus aucune statistique pour ce type d’activités criminelles. 19.3 Les pénalités pour les crimes liés à l’environnement Un officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a signalé une augmentation des crimes liés à l’environnement en Afrique du Sud, d’autant plus qu’il s’agit d’un crime à faible risque (étant donné en particulier le gain économique potentiel du crime sur les espèces sauvages). Deux hommes qui ont été poursuivis et reconnus coupables du braconnage de cinq rhinocéros ainsi que d'autres animaux, ont été condamnés à une amende 19 000 ZAR, alors que les cinq rhinocéros représentent à eux seuls une valeur de 1,5 million de ZAR. Un autre officier provincial chargé de la lutte contre la fraude a noté que les juges et les procureurs qui cherchent à lutter contre les crimes liés aux espèces sauvages condamnent les contrevenants à des peines de prison, tandis que les autres ne le font pas. Cette personne a déclaré que le système judiciaire devait être cohérent sur les amendes et les peines d’emprisonnement infligées pour les crimes sur les espèces sauvages. 20. LA GESTION DE LA CONSERVATION DES ÉLÉPHANTS 20.1 Quelle est la meilleure gestion écologique des éléphants ? Un des arguments principaux avancés par l'Afrique du Sud pour vendre ses réserves d'ivoire est que sa gestion des éléphants est particulièrement efficace. Comme avec le Botswana, cette opinion reste discutable étant donné que les principes actuels de gestion des éléphants de l'Afrique du Sud sont basés sur la mise en place de barrières, et de points d'eau artificiels et sur la fragmentation du paysage. Ces pratiques sont donc loin d’être viables d’un point de vue écologique. L'Afrique du Sud soutient d’autre part que le financement public des Parcs nationaux sudafricains (SANParks) a été réduit et que les fonds recueillis lors des ventes aux enchères d'ivoire auraient besoin d’être investis dans la conservation des éléphants (voir la proposition de l'Afrique du Sud lors de la CdP12, Prop.12.8). Mais selon un scientifique des SANParks, l'économie du Parc Kruger est viable et n’a pas besoin de « l'argent de l'ivoire ». Il a affirmé qu'il n’y avait que trois parcs viables d’un point de vue économique en Afrique du Sud et que le Parc Kruger, où réside la plus grande population d'éléphants du pays, en faisait partie.



35



21. RÉSUMÉ L'Afrique du Sud semble être à la fois un marché pour les produits illicites d’espèces sauvages et un centre d'expédition clandestine d'ivoire provenant d’autres pays africains (principalement du Zimbabwe ou transitant par le Botswana) vers des destinations internationales (l'Extrême-Orient, notamment la Chine). Étant donné l’absence d'une législation nationale uniforme et l’inefficacité relative des agences chargées de lutter contre la fraude, l'Afrique du Sud n'est pas en position de mettre en oeuvre et d’appliquer efficacement les règlementations de la CITES. De même, l’incohérence qui existe aux niveaux des lois Provinciales sur la chasse et le commerce de l’ivoire est une porte ouverte aux actes illicites et à la corruption. La législation et les moyens de surveillance inadéquats signifient qu’il n’existe aucun contrôle sur l’intégralité du marché intérieur de l’ivoire.



CONCLUSIONS Le Zimbabwe semble être au coeur d'un commerce illicite d'ivoire qui est involontairement soutenu par une application inadéquate des règlementations de la CITES, mais aussi par des agences de lutte contre la fraude inadaptées à la situation tant au Zimbabwe que dans les pays limitrophes. En règle générale, les crimes liés aux espèces sauvages ne sont tout simplement pas une haute priorité dans les Etats d’Afrique Australe qui préfèrent concentrer leurs efforts principaux à la lutte contre les trafics d’armes et de drogues et à juguler la spirale de la violence et, dans certains états, à maintenir au pouvoir des dictatures politiques. Aucun des pays examinés n’est capable de présenter un bilan satisfaisant quand il s’agit de mettre en oeuvre et de faire appliquer les règlementations de la CITES. Chacun des pays présentent des faiblesses qui favorisent la poursuite du commerce illicite de l’ivoire et d’autres produits d’origine animale, mais le Zimbabwe se trouve à l'épicentre et sa responsabilité visant à encourager cette industrie ne saurait être niée. Les frontières poreuses et l’absence d’une lutte efficace contre la fraude au Botswana et en Afrique du Sud favorisent aussi le développement de cette industrie illicite de l’ivoire. Les sources d'ivoire du Zimbabwe pour ce commerce proviennent très probablement du braconnage qui sévit sous le déguisement de rations alimentaires et du système PAC (contrôle des animaux nuisibles). A certains niveaux, le gouvernement et les Parcs semblent même porter une grande responsabilité dans certaines activités de braconnage à grande échelle ainsi que dans le développement des débouchés en Extrême-Orient qui alimentent ce commerce illicite. Les expéditions de plus petite envergure qui approvisionnent les marchés intérieurs du Zimbabwe, de la Namibie et de l’Afrique du Sud (et dans une moindre mesure du Botswana) sont autant d’éléments indicateurs des tactiques de survie désespérée déployée par les Zimbabwéens, plutôt qu’une conséquence symptomatique de l’implication des syndicats du crime. Cependant, ces deux suggestions requièrent de nouvelles investigations en profondeur pour déterminer avec certitude qui est à la base de la plus grande partie du commerce illicite. Il est aussi évident que l’ivoire travaillé au Zimbabwe est exporté dans le monde entier par des touristes ne disposant pas de permis. L’ivoire provenant des stocks gouvernementaux a été vendu à des marchands chinois, tandis que des revendeurs sans scrupules semblent avoir exploité le filon de l’ivoire travaillé pour expédier de quantités d’une ampleur commerciale. Le problème concernant l’ivoire travaillé doit absolument être réglé au niveau de la CITES.
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Il semble que les chasseurs sud-africains profitent de la situation chaotique qui règne au Zimbabwe pour éliminer des ressources d’espèces sauvages de manière illégale comme les trophées de défenses d’éléphants et les « blanchissent » au Botswana et en Afrique du Sud. La proximité géographique du Botswana avec le Zimbabwe, la Zambie et la RDC favorise un itinéraire de transit commode pour des produits de l’ivoire et des autres espèces sauvages vers l’Afrique du Sud. Cette situation est renforcée par les dispositions de la SACU qui autorisent la libre circulation des marchandises entre ses Etats membres. Par conséquent, le Botswana se doit d’être exceptionnellement vigilant dans le contrôle des mouvements de marchandises à travers ses frontières. Avec ses lois Provinciales sources de confusion, l’Afrique du Sud, malgré sa bonne infrastructure, est devenu un pays de transit majeur pour l’exportation illicite d’ivoire vers des destinations internationales. L’absence d’un système centralisé au niveau national pour contrôler le commerce aussi bien de l’ivoire brut que de l‘ivoire travaillé a donné lieu à un commerce intérieur non contrôlé où le marché légal est utilisé pour écouler des pièces illicites d’ivoire traité. En l’état actuel des choses, l’absence d’une législation nationale uniforme pour mettre en oeuvre et appliquer les règlementations de la CITES est une des principales faiblesses de l’Afrique du Sud pour gérer le commerce de ses ressources d’espèces sauvages. La présence croissante de ressortissants chinois en Afrique Australe devient de plus en plus fragrante. Il semble également un fait établi que la Chine a de plus en plus tendance à vouloir obtenir les ressources naturelles africaines sans lier les conditions des droits de l'homme, les problèmes de direction politique et d’environnement à ses accords économiques avec des Etats africains. Cette situation est également mise en avant dans les conclusions des trois derniers rapports ETIS pour la CITES dont le plus récent pour la CdP 14 : la Chine représente le plus grand marché de l’ivoire illicite. Finalement, pour en venir à la question de la gestion des populations d’éléphants, il est nécessaire d’examiner de nouveau l’hypothèse selon laquelle la croissance du nombre d’éléphants serait le fruit d’une politique de gestion des éléphants couronnée de succès et adaptée. Les solutions à long terme pour régler l’augmentation des conflits entre les éléphants et les populations humaines ne résident pas forcément dans l’abattage sélectif ou dans la vente des réserves d'ivoire pour apaiser des populations en colère. Les stratégies de gestion générales en Afrique Australe qui consistent à développer une politique d’enclos et de points d’eau artificiels peuvent être à l’origine des problèmes écologiques et sociologiques constatés dans certains secteurs. Il est nécessaire d’entamer un d&bat pour savoir si la mise en oeuvre de « méga-parcs pour des méta-populations » serait une meilleure approche.
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Clause de non responsabilité : Le but de l’IFAW (Fonds International pour la Protection et la Sauvegarde des Animaux ) consiste à améliorer le bien-être des animaux sauvages et domestiques dans le monde entier en réduisant l’exploitation des animaux à des fins commerciales, en protégeant les habitats des espèces sauvages et en venant en aide aux animaux en détresse. L’IFAW cherche à alerter le public pour empêcher la cruauté envers les animaux, à promouvoir la cause animale et à encourager les politiques de conservation qui visent à promouvoir une meilleure cohabitation entre les animaux et les êtres humains.
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